
 

 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 05/04/2018 

 

LE CINQ AVRIL DEUX MILLE DIX-HUIT, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Pascal COLLADO, 
Maire. 

PRÉSENTS : M. COLLADO Pascal, Mme LARRIBAU-GAUFRÈS Henriette, M. MESA Serge, Mme 

BRIOIX FEUCHET Hélène, M. DENIS Jean-Yves, Mme PÉRESSE Marie, M. BAIVEL Laurent, 

Mme PRÉVERAUD DE VAUMAS Charlotte, M. GRIMLER Julien, Mme CALAIS Bernadette, Mme 

POTTIER Chantal, Mme LANGLOIS Sabine, Mme AMMAD Fadéla, M. LE NUD Olivier, M. 

PINSARD Olivier, M. BROUSSET Benoît, M. BUGUET Jonathan, M. PINTO Jean-Michel, Mme 

LOUBRY Brigitte, M. DEMEURE Sylvain, Mme MALE-PORCHER Isabelle, M. MOUGENOT-

PELLETIER Jordane. 

REPRÉSENTÉS : Mme DOS SANTOS Dulcinia représentée par M. GRIMLER Julien, M. BERTIN 

Gilles représenté par M. PINSARD Olivier, M. DA GRACA Carlos représenté par Mme POTTIER-

MOKUS Chantal, M. KONATE Mamba représenté par Mme LARRIBAU- GAUFRÈS Henriette, 

Mme BERTOMEU Audrey représentée par M. BAIVEL Laurent, Mme LOPEZ-JOLLIVET Marie-

Hélène représentée par Mme LOUBRY Brigitte. 

ABSENTE EXCUSÉE : Mme GRANGEAT Catherine  

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. BUGUET Jonathan 

 
Date de convocation : 29/03/2018 Nombre de conseillers : 
Date d’affichage : 29/03/2018 En exercice : 29 
  Présents : 22 
  Votants : 28 

M. le Maire : Nous avons un ordre du jour relativement chargé. Un certain nombre de délibérations 

concernent le budget. Préalablement, nous allons prendre une délibération d’une portée un peu 

générale. En effet, nous allons revoir le règlement intérieur du Conseil municipal. Nous prendrons 

une délibération concernant : l’attribution de la protection fonctionnelle à un élu ; le marché de 

travaux lancé dans le cadre du projet de construction de l’école du centre-ville ; la création du 

conseil éducatif est une délibération ; l’attribution de subventions coopératives aux écoles de la 

ville ; une subvention au CCAS ; une convention d’objectifs et de financement du contrat Enfance 

Jeunesse pour la période 2017-2020 ; le subventionnement de la ville à IMAGINE’R. Une autre 

délibération est relativement importante pour l’orientation de la ville. En effet, nous allons arrêter et 

porter un avis sur le PLHi, le Plan Local de l’Habitat intercommunal pour la période 2018-2023. 

Comme nous l’avons dit, nous prendrons des délibérations financières. Nous allons adopter le 

compte de gestion, le compte administratif, l’affectation des résultats, le budget primitif, le vote des 

taux, l’actualisation de l’autorisation de programme pour la construction d’une école en centre-ville, 

l’annulation d’un titre de 2014, la reprise de provisions pour risque, la répartition des AC de 



 

 

fonctionnement et d’investissement avec GPS&O, la constitution d’une provision pour risques du 

pacte fiscal et financier dans le cadre du litige qui nous oppose à GPS&O, le rejet des AC 2018 

provisoires. Nous finirons par deux délibérations d’urbanismes : la déclaration de projet pour 

l’aménagement de terrains familiaux valant mise en compatibilité du PLU, et la mise à disposition 

du département d’emprises de sentes et de chemins ruraux pour la future voie de contournement 

(RD 154). Ainsi, nous le voyons, l’ordre du jour est relativement important. 

 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 FÉVRIER 2018 

M. le Maire : Préalablement, nous vous proposons de nous faire part de vos remarques dans le 

cadre de l’approbation du PV du précédent Conseil municipal. Avez-vous des remarques ? 

Nous mettons aux voix. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Très bien, merci. 

 

COMPTE RENDU DES DÉCISIONS DU MAIRE 

M. le Maire : Avez-vous des questions ? 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Bonsoir. J’ai deux questions concernant les décisions du Maire. La 

première porte sur la décision 2018-017 concernant le concert « The Swinging Dice ». Nous 

souhaitons avoir une idée de la fréquentation de ce concert, du budget total ainsi que des recettes. 

La deuxième porte sur la décision 2018-024 concernant le marché d’aménagement des aires de 

jeux. Nous souhaitons savoir quels équipements vont être installés dans le lot 1. Pour le lot 2, le 

Skate Park, s’agit-il d’un renouvellement des agrès ou d’un renouvellement complet de cet 

espace ? Enfin, concernant la décision 2018-027, quels critères ont présidé au choix de cette 

animatrice ? 

M. DEMEURE : Pour ma part, je vais poser la même question sur la décision 2018-024 concernant 

le détail des prestations fournies. Merci. 

M. le Maire : Pas d’autres questions ? Nous allons essayer de répondre pour l’aire de jeu. Nous 

laisserons la parole à Marie pour les questions faisant référence au concert. 

Le marché lancé dans le cadre du projet global de réfection des aires de jeu, concerne un lot 

important pour la réfection complète de l’aire de jeu du square Louis POTTIER, avec la mise en 

place d’une structure multi activités, une autre structure de style araignée à filet grimpant et 

quelques jeux à ressorts. L’idée est de proposer un parc de jeux en centre-ville pour une tranche 

d’âge relativement large, de zéro ou petit âge à 10-12 ans. Nous en profitons pour refaire 

complètement la structure. Nous changeons notamment la sortie du parc, afin qu’elle se fasse par 

la petite sente située sur le côté plutôt qu’une sortie directe sur la rue Louis POTTIER. Ce 

changement aura deux avantages. Il permettra de sécuriser la sortie, mais surtout de gagner 

encore une ou deux places de stationnement. Une structure de jeu sera également remplacée. En 



 

 

effet, le diagnostic de sécurité a conclu à sa fermeture. Il s’agit d’une structure de multi activités à 

l’école MARSINVAL. Il en est de même à l’école TOM POUCE et un jeu à ressort au Multi accueil 

sera remplacé. Le lot n°2 concerne le remplacement des modules pour le Skate Park, qui se fera 

dans un deuxième temps. En effet, une partie des modules n’étant plus aux normes, ils ont été 

enlevés. Ils seront remplacés dans le cadre de la réfection et de la nécessité d’avoir des parcs 

d’activités sécurisés. Nous passons la parole à Marie pour la question concernant le concert. 

M. PINTO : Nous demandions également le détail financier de chacun des lots. 

(Brouhaha). 

M. le Maire : La question portait sur le détail des prestations offertes. Nous n’avions pas forcément 

les données financières. Le budget est relativement conséquent. Nous allons vous le donner 

puisque nous l’avons dans le cadre du BP 2018. 

Mme PÉRESSE : Merci. Mesdames et Messieurs, bonsoir. Concernant la question sur Swinging 

Dice, il s’agit d’un groupe qui s’est produit dans le courant du mois de mars. La participation du 

public était équivalente à 25 ou 26 personnes environ. Nous n’avons pas la décision du Maire sous 

les yeux. De mémoire, le montant est de 168 € par artiste plus le GUSO. Nous regrettons chaque 

fois de ne pas vous voir participer à ce genre de rencontre très conviviale. Ce serait sympathique 

de vous voir de temps en temps.  

(Brouhaha). 

M. PINTO : je vais vous répéter ce que j’avais dit la dernière fois, il doit y avoir un petit souci au 

niveau de la communication. Par souci d’économie, nous avons donné le mail à la Direction 

générale des services. Vous avez également le mail de Brigitte. J’attends vos invitations. Il n’y a 

pas de souci. 

M. le Maire : Monsieur PINTO, il n’y a pas d’invitation. Nous ne pouvons pas inviter toute la 

population. 

Mme PÉRESSE : Il n’y a pas d’invitation, même pour nous. 

M. PINTO : Il en est de même pour tous les autres évènements comme les remises de prix, les 

remises de médailles, etc. C’est ouvert. Tout le monde peut venir ? 

M. le Maire : Non, Monsieur PINTO. Certains évènements ne sont pas ouverts au public. Certains 

évènements sont sur invitation. Pour d’autres manifestations, la majorité ne convie pas l’opposition. 

Le concert est une manifestation culturelle.  

(Brouhaha). 

Mme PÉRESSE : C’est affiché partout. 

M. le Maire : Monsieur PINTO, je comprends ce que vous voulez dire. Ne faisons pas de polémique. 

M. PINTO : C’est une remarque. 

M. le Maire : Il faut le comprendre, derrière ce sujet, nous essayons de proposer une offre culturelle 

sur la ville. Elle a mis du temps à s’installer. C’est indéniable. En effet, une offre culturelle ne se 

constitue pas du jour au lendemain. Nous l’espérons, elle va monter en puissance. Des personnes 



 

 

étaient présentes. Nous pouvons nous en féliciter. En tout cas, elles ont été très satisfaites de cette 

offre culturelle. 

Mme PÉRESSE : Il s’agit également de promouvoir les jeunes artistes du territoire. 

M. PINTO : Il y a le fond et la forme. C’est tout. 

M. le Maire : Pour répondre à la question de Monsieur MOUGENOT-PELLETIER, nous ne savons 

pas ce qui a validé le choix de cette personne plutôt qu’une autre. Nous allons nous renseigner. 

Nous vous donnerons la réponse. Nous n’avons pas l’information. 

M. le Maire : Nous vous proposons d’ouvrir ce conseil avec la délibération 2018-008. 

Mme LOUBRY : Ce micro est désagréable. 

M. le Maire : Ma voix est-elle désagréable ? 

Mme LOUBRY : Non. 

M. PINTO : Pas votre voix. C’est le micro. 

(Brouhaha). 

M. le Maire : Ma voix est désagréable. Je le comprends tout à fait ! 

Mme LOUBRY : Vous êtes un peu enrhumé, en effet, mais le micro ne fonctionne pas bien. En fait, 

c’est presque mieux sans. 

(Brouhaha). 

M. le Maire : Nous sommes sincèrement désolés. De toute façon, je vais essayer de ne pas 

beaucoup parler ce soir. Je vais passer la parole à Henriette. 



 

 

DÉLIBÉRATIONS du 05/04/2018 



 

 

Délibération 2018-008 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 

Rapporteur : Henriette LARRIBAU-GAUFRÈS 

 

Le règlement intérieur du Conseil Municipal a été adopté en séance du 25 juin 2014.  

Il organise le fonctionnement et les formes de travail du Conseil Municipal et complète le CGCT 

par des dispositions d’ordre intérieur destinées à faciliter le fonctionnement démocratique de 

l’assemblée délibérante.  

Il convient néanmoins d’apporter une modification à l’article 59 - le droit d’expression de l’opposition 

dans le bulletin d’information générale de la Ville. Le nombre de caractères et espaces doit être 

modifié dans le second paragraphe.  

Ainsi, la phrase : « La répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers appartenant à 

un groupe constitué est fixée à 1 500 caractères espaces non compris » doit être modifiée par la 

suivante : « La répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers appartenant à un 

groupe constitué est fixée à 1 500 caractères espaces compris ». 

 

Débat : 

Mme LARRIBAU : Cette proposition de modification faite suite à la scission du groupe de 

l’opposition, ce dernier ayant formé deux groupes différents. L’objectif est de proposer un espace 

d’expression à ces deux groupes d’opposition sur le support « Le Vernolitain ». Il était nécessaire 

pour nous de revoir le règlement intérieur afin que d’un point de vue graphique et de pagination 

l’ensemble des groupes ait cet espace d’expression. La modification est très légère. Sur l’avant-

dernière page, le nombre de caractères, espaces non compris, était de 1 500. Nous passons à 1 

500 caractères, espaces compris. Ainsi, au final, la mise en page de ce document change 

réellement. 

M. le Maire : Avez-vous des questions ? 

M. PINTO : Y aura-t-il de la place si d’autres groupes se forment ? Nous n’allons pas réduire 

davantage ?  

M. le Maire : Nous prendrons à nouveau une délibération. 

Mme LARRIBAU : Nous referons un avenant. 

M. DEMEURE : Nous nous posons la question de savoir s’il n’y a pas d’autres incidences 

concernant l’augmentation de la commune au-delà de 10 000 habitants sur les autres articles du 

règlement, en particulier l’article 58. En effet, cet article ne vise que les communes de 3 500 à 

10 000 habitants. Puisque nous modifions le règlement, peut-être y a-t-il d’autres choses à modifier 

en même temps. 

M. le Maire : Non. C’est la seule modification. Cet article inclut déjà la disposition relative aux 

communes de plus de 10 000 habitants. C’est clairement indiqué. 



 

 

M. DEMEURE : Nous parlons de l’article 58 : « En cas de désaccord dans les communes de moins 

de 10 000 habitants et de plus de 3 500 habitants. » Ainsi, les cas qui sont visés dans cet article 

ne correspondent plus exactement au nôtre. C’est ce que nous voulons dire. 

M. le Maire : Non, Monsieur DEMEURE, il est bien écrit : « Dans les communes de plus de 

3 500 habitants, les conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale qui en font la demande 

peuvent disposer sans frais d’un local… » 

M. PINTO : Il vous parle de l’article 58. 

M. le Maire : Nous sommes sur l’article 58. 

M. DEMEURE : « Dans les communes de moins de 10 000 habitants et de plus de 

3 500 habitants. » 

Mme LOUBRY : Nous sommes plus de 10 000 habitants. Cet article est un exemple.  

(Brouhaha). 

M. le Maire : De toute façon, la règle est claire. Pour répondre clairement à la question, concernant 

la taille des tribunes, il n’y a pas de disposition spécifique au-delà de 10 000 habitants. Pour le prêt 

des salles, la disposition est valable pour tous les groupes, quelle que soit leur taille. 

Mme LOUBRY : Ce n’était pas une question de disposition. 

M. le Maire : Nous avons bien compris. 

Nous mettons aux voix. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Qui est pour ? 

Merci. 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Vu l’article L2121-8 du CGCT, 

Vu le règlement intérieur adopté le 25 juin 2014 par le Conseil Municipal,  

Vu la modification de l’article 59, 

 

ADOPTE le règlement intérieur ainsi modifié. 

 

La délibération 2018-008 est adoptée par 23 voix POUR, 4 ABSTENTIONS (Mme LOPEZ-

JOLLIVET Marie-Hélène, M. PINTO Jean-Michel, Mme LOUBRY Brigitte, M. DEMEURE Sylvain).  



 

 

Délibération 2018-009 

ATTRIBUTION DE LA PROTECTION FONCTIONNELLE À UN ÉLU : MONSIEUR SERGE MESA 

Rapporteur : Pascal COLLADO 

 

Les élus locaux bénéficient d’un régime de protection qui s’apparente à la « protection 

fonctionnelle » des agents publics.  

Selon l’article L 2123-35 du Code général des collectivités territoriales, « la commune est tenue de 

protéger le maire ou les élus municipaux contre les violences, les menaces ou les outrages dont 

ils pourraient être victimes à l’occasion ou du fait de leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, 

le préjudice qui en est résulté ».  

 

Débat : 

M. le Maire : Les élus locaux bénéficient d’un régime de protection fonctionnelle, comme les agents 

publics. La commune est tenue de protéger le Maire et ses élus municipaux contre les violences 

et outrages dont ils pourraient être victimes à l’occasion de leur mandat. En l’espèce, une 

procédure a été engagée par Monsieur MÉSA. Il a demandé à bénéficier de la protection 

fonctionnelle. Il est donc proposé au Conseil municipal d’accorder cette protection. Avez-vous des 

questions ? 

Nous mettons aux voix. 

Mme MALE-PORCHER : Nous ne prenons pas part au vote. 

M. le Maire : Qui ne prend pas part au vote ? Deux. D’accord. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Qui est pour ? 

Merci. 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu l’article L 2123-35 du CGCT, 

Vu le Tableau du Conseil Municipal installant Monsieur Serge MESA comme conseiller municipal, 

Vu la délibération n° 2017-006 du 28 février 2017 nommant Monsieur Serge MESA, 2ème Adjoint 

au Maire,  

Vu l’arrêté n° 2017-007 du 20 mars 2017 donnant délégation de fonctions à Monsieur Serge MESA, 

 



 

 

DÉCIDE d’accorder la protection fonctionnelle à Monsieur Serge MESA, 

 

M. Jordane MOUGENOT-PELLETIER et Mme Isabelle MALE-PORCHER ne prennent pas part au 

vote.  

La délibération 2018-009 est adoptée à l’unanimité des votants. 

Nous passons la parole à Serge pour la délibération 2018-010 concernant le marché de procédure 

adaptée restreinte pour la construction de l’école du centre-ville. 

  



 

 

Délibération 2018-010 

MARCHÉ À PROCÉDURE ADAPTÉE RESTREINTE POUR LA CONSTRUCTION D’UNE 

ÉCOLE MATERNELLE DE 4 CLASSES DANS LE CENTRE-VILLE 

Rapporteur : Serge MÉSA 

 

Suite à une large consultation avec la population, le site de l’ancienne école annexe du Clos des 

Vignes a été choisi pour accueillir la construction d’une école maternelle de 4 classes. Pour mener 

à bien ce projet, et après une procédure de mise en concurrence, la maîtrise d’œuvre a été 

attribuée à la société Jean-Baptiste CARRERE Architecte. 

Après la réalisation des diverses études et le dépôt du permis de construire, la ville, en collaboration 

avec le maître d’œuvre, va lancer le marché « travaux » dans le cadre d’un Mapa (marché à 

procédure adaptée) restreint. Cette procédure restreinte a été choisie en fonction de la spécificité 

des matériaux de construction de cette école : l’ossature bois. Elle nous permettra de conserver 

au maximum 3 candidatures par lots. 

- Lot 1  Consolidation des sols     

- Lot 2 VRD – Clôtures et espaces verts  

- Lot 3 Bâtiment   

- Lot 4 Cuisine     

 

Après analyse des candidatures, nous adresserons un dossier de consultation aux entreprises 

retenues afin qu’elles nous adressent leurs offres. 

L’analyse de ces offres sera soumise à l’avis de la Commission d’Appels d’Offres qui désignera 

les attributaires des lots. A l’issue, M. le Maire notifiera les marchés.  

 

Débat : 

M. MÉSA : Merci. Bonsoir à tous. Suite à une large consultation avec la population, le site de 

l’ancienne école annexe du Clos des Vignes a été choisi pour accueillir la construction d’une école 

maternelle de 4 classes. Pour mener à bien ce projet, et après une procédure de mise en 

concurrence, la maîtrise d’œuvre a été attribuée à la société Jean-Baptiste CARRERE, Architecte. 

Après la réalisation des diverses études et le dépôt du permis de construire, la ville, en collaboration 

avec le maître d’œuvre, va lancer le marché « travaux » dans le cadre d’un Mapa (marché à 

procédure adaptée) restreint. Cette procédure restreinte a été choisie en fonction de la spécificité 

des matériaux de construction de cette école : l’ossature bois. Elle nous permettra de conserver 

au maximum 3 candidatures par lots. 

- Lot 1 Consolidation des sols 

- Lot 2 VRD – Clôtures et espaces verts 

- Lot 3 Bâtiment 

- Lot 4 Cuisine 



 

 

Après analyse des candidatures, nous adresserons un dossier de consultation aux entreprises 

retenues afin qu’elles nous adressent leurs offres. 

L’analyse de ces offres sera soumise à l’avis de la Commission d’Appel d’offres qui désignera les 

attributaires des lots. A l’issue, M. le Maire notifiera les marchés. 

Y a-t-il des questions ? 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Une explication de vote, qui vaudra pour toutes les délibérations 

ayant trait à ce sujet. Nous allons voter contre, non pas vis-à-vis du lieu choisi, car il s’agit du 

centre-ville, c’était notre choix, mais parce qu’il s’agit d’une deuxième école maternelle. Or, nous 

n’en visions qu’une seule. 

M. DEMEURE : Pour ce qui nous concerne, s’agissant d’une deuxième école maternelle, nous 

sommes aussi dans notre logique dans le cadre de l’ensemble de ces décisions. Concernant cette 

procédure explicite vous donnant autorisation de signer le marché, nous nous posions également 

la question de savoir si nous ne sommes pas très en amont, et si cette délibération n’est pas un 

petit peu prématurée. En effet, pour l’instant, la procédure d’appel à candidatures n’est pas encore 

lancée. Si je crois avoir compris le règlement, le descriptif n’est pas encore formalisé. Il y aura donc 

un appel à candidatures. Vous retiendrez trois candidats par lot. Puis vous lancerez un Appel 

d’offres soumis à la Commission d’Appel d’offres. D’ailleurs, ce sera peut-être la première fois 

qu’elle sera réunie. En effet, comme nous avons cru le comprendre, elle ne s’est pas réunie depuis 

un petit peu de temps. En fin de compte, toute la procédure est encore à mener. Or, nous vous 

donnons déjà l’autorisation de signer le marché. Voilà ce que nous avions à faire remarquer. 

M. PINTO : Sans vouloir en rajouter, je ne sais pas si j’ai loupé un épisode, mais je fais partie de 

la Commission d’Appel d’offres. Je n’ai jamais reçu d’invitation non plus. La Commission d’Appel 

d’offres étant moins culturelle, c’est moins grave. 

Mme PÉRESSE : C’est pire ! 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Une précision. La Commission d’Appel d’offres s’est réunie à 

l’occasion de la construction de la première école maternelle. Étant le suppléant de Monsieur 

PINTO, je me suis  rendu à sa place à la réunion de cette Commission. 

(Brouhaha). 

M. le Maire : La délibération présentée ici vise à autoriser de lancer la procédure d’Appel d’offres. 

C’est l’objet même de la délibération. Monsieur DEMEURE, à partir du moment où nous avons 

lancé la procédure d’Appel d’offres, à terme, la procédure d’Appel d’offres c’est l’attribution des 

lots. Après, la Commission d’Appel d’offres se réunit par rapport à des seuils définis par la loi et 

par le Code des marchés publics, mais seuls les travaux sont très fortement remontés aujourd’hui. 

Ainsi, très clairement, aujourd’hui pour être tout à fait objectif, dans le cadre de marchés de travaux, 

d’un point de vue légal, il y a très peu de raisons de réunir les Commissions d’Appel d’offres. Nous 

n’avons plus les seuils en tête, mais… 

M. DEMEURE : 5 M€. 

M. le Maire : 5 M€ ? 

M. DEMEURE : Plus ! 5,5 M€. 



 

 

M. le Maire : Il n’en demeure pas moins que dans le cadre de l’attribution du marché de l’école, 

comme nous l’avions fait pour la première école, nous ferons une Commission d’Appel d’offres ad’ 

hoc, qui n’a pas d’obligation légale d’être réunie. Cependant, vu le montant des marchés, il y aura 

une Commission d’Appel d’offres et elle décidera à qui nous attribuerons le marché. 

M. PINTO : Les plafonds étant élevés, nous n’avons peut-être plus besoin, en effet, de Commission 

d’Appel d’offres. Qui décide ? Est-ce le directeur des services techniques ? 

M. le Maire : Non. Nous venons de vous le dire. De quel marché parlez-vous ? 

M. PINTO : De l’attribution des marchés. 

M. le Maire : Lesquels ? D’ordre général ? Pas de ceux-là. 

M. PINTO : En général. 

M. le Maire : D’accord. Nous avons mis des montants. Nous avons mis des clauses. Tout 

engagement de dépenses de moins de 20 000 € est soumis à l’attribution des élus sur l’avis du 

responsable des services et du directeur des services concernés, sous couvert de Jean-Yves 

DENIS au titre de son rôle de financier et de moi-même. Au-delà de 20 000 €, selon la procédure 

interne, les élus, notamment Monsieur LE NUD dans le rôle de sa délégation, c’est souvent des 

suivis de marchés de travaux, et Jean-Yves DENIS, se réunissent pour étudier les différentes 

conditions sur des montants très conséquents. Comme nous venons de vous répondre, nous 

réunirons la Commission d’Appel d’offres, même si ce n’est pas une obligation, en l’occurrence, 

pour l’école. Mais très sincèrement, d’ici la fin du mandat, si la deuxième raison de réunir la 

Commission d'Appel d’offres sera pour l’attribution des marchés dans le cadre de la construction 

des tennis couverts. En effet, le Code des marchés a énormément relevé les sommes. C’est très 

clair. Cependant, en aucun cas, les services ne décident des dépenses sans être validés 

préalablement par l’élu concerné et par les élus concernés. 

Nous mettons aux voix. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Qui est pour ? 

Merci.  

 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Vu le code des marchés publics, 

AUTORISE le Maire à attribuer les lots du marché à procédure adaptée restreinte pour la 

construction d’une école maternelle de 4 classes dans le centre-ville, après avis de la Commission 

d’Appels d’Offres. 

 



 

 

La délibération 2018-010 est adoptée par 22 voix POUR, 6 CONTRE (Mme LOPEZ-JOLLIVET 

Marie-Hélène, M. PINTO Jean-Michel, Mme LOUBRY Brigitte, M. DEMEURE Sylvain, Mme MALE-

PORCHER Isabelle, M. MOUGENOT-PELLETIER Jordane).  



 

 

Délibération 2018-011 

CRÉATION DU CONSEIL ÉDUCATIF 

Rapporteur : Marie PÉRESSE 

 

Recherchant constamment une offre éducative efficiente, la Ville de Vernouillet a pu observer que 

le fonctionnement de la Caisse des Écoles était devenu inapproprié pour de nombreuses raisons. 

En conséquence, pour des motifs de cohérence fonctionnelle, de simplification administrative et 

de pertinence, il apparaît souhaitable de mettre en sommeil la Caisse des Écoles, et de transférer 

à la ville ses activités et charges budgétaires liées aux actions à caractère éducatif en faveur des 

élèves relevant de l’enseignement du 1er degré.  

Néanmoins, afin de maintenir un temps d’échanges et de décisions efficace au service de la 

coopération éducative, la Ville propose la création d’un Conseil Educatif constitué de représentants 

de parents d’élèves élus par école, des directeurs d’écoles et des élus de la municipalité. Instance 

de débat et d’expression, le Conseil Éducatif offre la possibilité de prendre part aux décisions qui 

concernent la vie des écoles en lien avec les projets d’écoles et le Projet Éducatif de Territoire.   

La charte du Conseil Éducatif a pour objectif final de définir les règles de base de fonctionnement 

de cette instance.  

 

Débat : 

Mme PÉRESSE : Merci, Pascal. Il s’agit de la création d’un nouveau conseil, le Conseil éducatif, 

mis en place à partir d’une structure préexistante, la Caisse des écoles, au sein de laquelle nous 

avons mené une réflexion, principalement dans deux sens. Premièrement, essayer d’assouplir les 

modalités de fonctionnement de la structure, dont la rigidité causait de plus en plus de difficultés 

pour les uns et les autres du fait, entre autre, de la nécessité d’un quorum avant de décider. Mais, 

les parents avaient du mal à se rendre disponibles en soirée. D’autre part, les enseignants 

n’avaient pas de vote au sein de la Caisse des écoles. Ce manque ne nous a pas semblé 

parfaitement démocratique. À l’issue de cette réflexion, nous avons décidé, au sein de la Caisse 

des écoles, de la mettre en sommeil pendant trois ans et de créer entre temps cette nouvelle 

instance, le Conseil éducatif, au sein duquel la représentation des membres de la communauté 

éducative de notre ville sera plus large. D’une part, les parents de toutes les écoles seront 

représentés ainsi que les enseignants, directeur et directrices des écoles, avec un droit de vote. 

D’autre part, il y aura toujours la même représentation des délégués du Conseil municipal comme 

ce fut le cas pour la Caisse des écoles. L’objectif est de privilégier la coopération en matière 

d’éducation, de promouvoir les projets pédagogiques à caractère transversal entre les différentes 

écoles de façon à ce que les enfants se croisent afin d’éviter ce cloisonnement permanent des 

différentes écoles par quartier, de décider ensemble de l’attribution des lignes budgétaires 

permettant de faire émerger de nouveaux projets pédagogiques pour la ville. 

Seront représentés les six directeurs d’écoles, sept représentants de parents d’élèves par école, 

les élus du Conseil municipal, ainsi que les responsables du service Éducation et citoyenneté de 

la ville. Avez-vous des questions ? 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Comme vous l’avez dit, le constat des dysfonctionnements des 

écoles était partagé par tous ceux qui s’y intéressaient. Cette nouvelle instance ouverte et 



 

 

participative ne peut qu’être bénéfique pour les projets qu’elle vise. Les premiers échanges ayant 

eu lieu dans cette instance laissent augurer vraiment de belles choses. En effet, la première 

réunion a abouti à des prises de décision, ce qui était particulièrement rare à la Caisse des écoles. 

Les retours du corps enseignant sont excellents. Nous pouvons nous en féliciter. Maintenant, il faut 

vraiment que tous les acteurs s’impliquent, d’abord les parents qui avaient du mal à se mobiliser. 

Nous ne pouvons que nous féliciter d’avoir vu les effectifs au complet, mardi dernier. Charge à eux 

et à ceux qui siègent de maintenir cette dynamique. 

Mme PÉRESSE : Tout à fait et nous comptons sur vous. 

M. le Maire : D’autres questions ou remarques ? 

Nous mettons aux voix. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Merci. 

 

En conséquence, le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

APPROUVE la création du Conseil Éducatif et la charte y afférente. 

 

La délibération 2018-011 est adoptée à l’unanimité. 

 

 

Nous passons la parole à Marie. Elle a déjà une résultante de la première réunion. En effet, la 

délibération suivante va être modifiée à la suite de la réunion du Conseil éducatif. 

 



 

 

Délibération 2018-012 

SUBVENTION 2018 AU PROFIT DES ÉCOLES DE LA VILLE 

Rapporteur : Marie PÉRESSE 

 

Afin de maintenir les actions pour l’ensemble des élèves scolarisés à Vernouillet, la Ville propose 

le versement d’une subvention de fonctionnement pour chaque école de la ville. 

La subvention sera répartie comme suit : 

École Montant de la subvention 

Maternelle Marsinval 1 188,00 € 

Maternelle Terres Rouges 1 694,00 € 

Maternelle Tilleuls 1 782,00 € 

Maternelle Tom Pouce 3 432,00 € 

Élémentaire Clos des Vignes 6 820,00 € 

Élémentaire Fratellini 4 664,00 € 

Élémentaire Marsinval 2 156,00 € 

Total 21 736,00 € 

 

Débat : 

Mme PÉRESSE : Comme vous le savez, au sein de la Caisse des écoles, un montant était attribué 

pour les fournitures et un montant d’aide à la coopérative pour chaque enfant de la ville. Le montant 

arrêté depuis l’année dernière était de 18 € par enfant pour la coopérative. Or, mardi dernier, à la 

suite de la première réunion du Conseil d’éducation, les parents et les enseignants sont tombés 

d’accord sur une légère augmentation du montant accordé aux coopératives. Il passe de 18 € à 

22 € par enfant. Ce montant permet aussi de financer les sorties de fin d’année. Ainsi, les chiffres 

changent dans la mesure où il ne s’agit plus de 17 784 € pour les 988 enfants de la ville, mais de 

21 736 €, soit 22 € par enfants et il y a 988 enfants. 

M. le Maire : Avez-vous des questions ? 

M. PINTO : En 2017, le budget de la Caisse des écoles s’élevait à 90 000 €. Comment ces fonds 

seront-ils répartis ? 

Mme PÉRESSE : Nous n’avons pas ici tout le détail budgétaire de la Caisse des écoles 2017. En 

tout cas, nous avons bénéficié d’un report non utilisé de 15 000 €. Nous étions donc au-delà des 

90 000 €. 

M. MOUGENOT-PELLETIER : C’était l’année dernière. 



 

 

Mme PÉRESSE : C’était l’année dernière. Pour cette année, nous ne pouvons pas vous en dire 

davantage. 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Nous avons le chiffre. C’est 127 000 € ou 129 000 €. 

Mme PÉRESSE : 129 000 €. 

M. le Maire : Avant même de parler du budget de la Caisse des écoles, il s’agit du budget scolaire 

global. En effet, une partie des dépenses éducatives étaient sur le budget général de la ville et 

l’autre partie sur la Caisse des écoles. Nous avons fait le choix de retirer du budget projets éducatifs 

toutes les dépenses incompressibles, notamment la photocopieuse, la téléphonie, internet et 

autres. Ces frais étaient imputés sur le budget Éducation, mais il s’agissait de dépenses courantes. 

Ainsi, nous avons identifié la participation de la ville aux projets éducatifs de 90 000 €. Cette année, 

cette somme représente 129 000 €, mais à iso périmètre, c’est une augmentation de 9 000 € des 

dépenses au titre des projets pédagogiques. Ils sont divisés en trois grandes catégories : 

- la catégorie des dépenses liées aux fournitures scolaires. La décision prise mardi soir dernier 

était de ne pas modifier le budget des fournitures scolaires. Nous restons à 40 € par enfant, pour 

les maternelles et les élémentaires. 

- la catégorie des dépenses consacrées aux transports est figée. Il s’agit de toutes les dépenses 

des trajets intra-muros obligatoires comme les trajets gymnase, piscine, voile, station d’épuration. 

- pris sur le budget de la ville et non sur le budget des coopératives scolaires, nous avons ajouté 

toutes les dépenses consacrées aux trajets assumés par les écoles dans le cadre des offres 

culturelles ou autres. Par exemple, lorsqu’une classe de l’école de MARSINVAL se rend à la 

bibliothèque, elle prend le bus. Ainsi, elle prend sur son budget bus pour bénéficier d’un service 

offert par la ville, alors que les écoles FRATELLINI ou Clos des Vignes ne payent pas de bus. Nous 

sommes donc partis du principe d’assumer l’iniquité territoriale sur le budget de la ville, les budgets 

des coopératives scolaires participant à tout ce qui concerne les projets spécifiques en dehors des 

établissements intra-muros, ce qui représente un effort financier global de 9 100 € sur 

l’augmentation. 

Nous mettons aux voix. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Merci pour votre unanimité. 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DÉCIDE de verser une subvention pour l’année 2018 d’un montant de 21 736,00 euros aux écoles 

de la ville. 

INDIQUE que ces crédits seront inscrits au budget primitif 2018. 

 

La délibération 2018-012 est adoptée à l’unanimité. 



 

 

Je passe la parole à Laurent. 

 

Délibération 2018-013 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2018 

Rapporteur : Laurent BAIVEL 

 

La diversité et le dynamisme des associations sont une richesse reconnue à Vernouillet. Elles 

contribuent au développement de la cité et à son attractivité. Elles permettent surtout 

l'épanouissement individuel et le renforcement du lien social. La Ville de Vernouillet entend 

accompagner le développement de cette vie associative en encourageant l'autonomie des 

associations, le respect du pluralisme et la recherche d’un partenariat constructif. 

C’est dans ce cadre qu’une subvention attribuée par la collectivité territoriale doit répondre à un 

« intérêt public local », c’est-à-dire que l’action de l’association doit avoir un caractère bénéfique 

pour les habitants ou le territoire de la collectivité qui la subventionne. 

Pour mémoire, le Conseil de la vie associative a déterminé des critères objectifs de valorisation 

pour l’attribution des subventions aux associations : 

- Soutenir les associations investies lors des évènements vernolitains : 

Dans son rôle fédérateur, la Ville fait régulièrement appel à des associations pour 

l’accompagner dans ses projets d’animations à Vernouillet. La participation de ces 

associations se doit d’être valoriser. 

- Mettre à disposition du matériel ou des bâtiments municipaux : 

Cette aide constitue une subvention indirecte et doit, de ce fait, être prise en compte. Les 

associations bénéficiant déjà de cet avantage percevront une subvention financière 

moindre que celles qui n’en bénéficient pas. 

- Pratiquer une politique tarifaire préférentielle destinée aux vernolitains : 

L’argent public municipal investi dans le fonctionnement des associations doit permettre de 

favoriser un accès aux vernolitains.  

- Développer une offre en faveur des jeunes de 12 à 18 ans : 

La pratique associative connait, dans de nombreux domaines, une baisse pour les 

adhérents âgés entre 12 et 18 ans. La politique municipale en direction des adhérents tend 

à privilégier l’offre en direction des jeunes mineurs, puis des enfants de moins de 12 ans 

et enfin des adultes. 

- Accompagner les associations créatrices d’emplois : 

Le secteur associatif est un acteur dynamique de l’emploi en France et le tissu associatif 

vernolitain reflète bien cette tendance. Il est nécessaire d’accompagner les associations 

créatrices d’emplois en veillant tout particulièrement à aider celles dont la masse salariale 

dépasse 100 K€. 

- Initier une dynamique de recherche de fonds privés : 

La viabilité d’une structure associative dépend du nombre de financeurs public ou privés. 

Il est nécessaire de soutenir les associations qui diversifient leurs sources de revenu. 

- Favoriser les associations qui coopèrent entre-elles pour la création d’évènements 

communs.  

 



 

 

Néanmoins, en raison de leurs activités spécifiques, certaines associations ne sont pas concernées 

par l’application des critères.   

Par ailleurs, l’Amicale des Locataires d’Osica de Vernouillet a sollicité la Ville pour une demande 

de subvention pour l’organisation d’une journée de sensibilisation à l’écologie sur le quartier du 

parc. La Ville a décidé de soutenir ce projet pour un montant de 150,00 €. 

Enfin, dans le cadre de la programmation du Gala de danse organisé par l’Association Artistique 

de Vernouillet et prévu les 23 et 24 juin 2018, la Ville a décidé d’octroyer une subvention d’un 

montant de 9 500,00 €. Ce montant participera à la location de matériel scénique. 

Les crédits destinés aux subventions aux associations pour l’année 2018 ont été inscrits au budget 

primitif 2018 pour un total inchangé de 135 373 €. 

 

Débat : 

M. BAIVEL : Bonsoir à tous. Comme tous les ans, nous attribuons des subventions aux 

associations, toujours avec la même mécanique. Des dossiers sont déposés par chaque 

association à partir desquels nous vérifions les critères définis avec le conseil de la vie associative. 

Nous obtenons ainsi un montant de subvention, association par association. Le total de 135 373 € 

est le même que l’an dernier. Il inclut toutes les subventions association par association, plus les 

projets exceptionnels, plus la subvention au gala de danse. En effet, depuis l’année dernière, nous 

sommes passés d’un paiement pour les prestations de scène et d’éclairage à une subvention, tout 

étant désormais géré par l’association. Avez-vous des questions ? 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Je souhaiterais avoir un éclaircissement sur l’utilisation du fonds à 

projets, et globalement, sur la distribution de ces ressources aux associations. J’anticipe un tout 

petit peu. En effet, comme vous l’avez dit, le montant des subventions aux associations reste le 

même, soit 135 373 €. Or, le compte administratif fait apparaître un réalisé de 132 576 € pour le 

compte 65-74. Or, à notre connaissance, d’autres dépenses sont affectées à ce compte. Pourrions-

nous avoir une idée du montant réellement distribué aux associations l’année dernière ? J’aurais 

peut-être une question afférente selon votre réponse. 

M. le Maire : Autres questions ? 

M. PINTO : Si nous rapportons le montant de 135 000 € au budget de 174 000 €, l’écart est à peu 

près de 40 000 €. Comme nous le supposons, il s’agit de l’école privée ? 

M. BAIVEL : Pour répondre aux deux questions, en effet, la somme de 135 000 € n’a pas été 

totalement distribuée l’année dernière. La seule n’ayant pas été totalement distribuée, c’est la 

fameuse ligne projets. En effet, si personne ne demande de subventions, nous ne distribuons pas 

de nous-mêmes des subventions. Nous n’avons plus le chiffre de l’année dernière. Il doit se situer 

autour de 2 000 € à 3 000 €. Nous pourrons retrouver le montant exact. D’ailleurs, lorsque nous 

regardons la ligne mentionnée à 5 537 €, il s’agit en fait de 5 537 € plus 150 € déjà distribués à 

l’amicale des locataires d’OSICA pour une journée environnement. Sinon, l’année dernière, la 

totalité de cette somme a été distribuée. Quant à votre question, nous ne pouvons pas répondre 

sur le reste, mais nous le savons, les 174 000 € ne concernent pas les seules associations. À une 

époque, en effet, il y avait les subventions aux écoles, mais cette année, nous n’en donnons pas. 

Il y avait, nous semble-t-il, d’autres types de subventions. 



 

 

M. PINTO : En 2017, avez-vous donné des subventions aux écoles privées ? C’est étonnant, en 

2017, le CA s’établit à 132 000 €. Selon vous, le total distribué aux associations n’a pas bougé, il 

est de 135 000 € sans les écoles privées. C’est bizarre. 

M. le Maire : Nous vous donnerons la réponse un peu plus tard. Nous pouvons simplement vous 

dire que cette année, la ville de Vernouillet ne verse pas de subventions aux écoles privées. La 

bonne et simple raison en est le calcul des subventions aux écoles privées. Pour rappel, nous 

devons financer la quote-part des élèves inscrits dans les écoles privées que nous ne sommes pas 

en capacité de recevoir dans nos écoles publiques. Or, avec la fermeture de classe à MARSINVAL 

et l’ouverture de l’école des Terres Rouges, nous avons désormais la capacité d’accueillir 

l’intégralité des enfants scolarisables sur la ville de Vernouillet. Ainsi, nous ne versons pas de 

subventions cette année aux trois écoles privées que nous financions auparavant, c’est-à-dire 

Notre-Dame de Verneuil, Notre-Dame d’Orgeval et Poissy. 

M. PINTO : Orgeval ? 

Mme PÉRESSE : Non, c’était Triel. 

(Brouhaha). 

M. le Maire : Nous vous donnerons le montant après. Il est dans le détail du compte administratif. 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Juste une demande concernant Madame MALE et moi-même. 

Nous voudrions ne pas prendre part au vote concernant la subvention à l’association artistique et 

à la réalisation du Gala. 

M. le Maire : De toute façon, avant d’adopter la délibération, selon le principe, toute personne 

cumulant les fonctions d’élu et de membre du conseil d’administration d’une association ne 

participe pas au vote de l’attribution des subventions pour ladite association. 

Nous mettons aux voix. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Qui est pour ? 

Merci. 

M. PINTO : Ainsi, nous aurons la réponse concernant les 40 000 € plus tard. 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DÉCIDE l’attribution des subventions aux associations pour l’année 2018 dont les noms et 

montants individuels sont repris en annexe pour un montant total de : 

– 120 186,00 euros dont les dépenses sont inscrites au compte 6574. 

 



 

 

DÉCIDE l’attribution d’une subvention exceptionnelle à l’Amicale des Locataire d’Osica de 

Vernouillet pour un montant de 150,00 € dont les dépenses sont inscrites au compte 6574. 

DÉCIDE l’attribution d’une subvention exceptionnelle à l’Association Artistique de Vernouillet pour 

un montant de 9 500,00 € dont les dépenses sont inscrites au compte 6574. 

 

 

La délibération 2018-013 est adoptée à l’unanimité des votants, Mme MALE PORCHER et M. 

MOUGENOT-PELLETIER n’ayant pas pris part au vote concernant la subvention allouée à 

l’Association Artistique.  



 

 

Délibération 2018-014 

SUBVENTION 2018 AU PROFIT DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

Rapporteur : Charlotte de VAUMAS 

 

Le CCAS de Vernouillet est un établissement public autonome qui, outre ses missions 

règlementaires en matière d’aide et d’action sociale, gère des services en faveur des personnes 

âgées et handicapées (aide à domicile, portage de repas, téléassistance, etc…).et développe des 

actions visant à la lutte contre l’isolement de ce public (animation, sorties,…). 

La Ville propose de verser une subvention de fonctionnement pour un montant de 247 000,00 

euros au titre de l’année 2018. 

 

Débat : 

Mme PRÉVERAUD DE VAUMAS : Bonsoir à tous. Il s’agit d’une délibération concernant la 

subvention 2018 au profit du Centre Communal d’Action Sociale. Le CCAS est un établissement 

public autonome. Il a pour vocation d’être au service des plus fragiles à travers ses missions 

réglementaires et ses actions en faveur des personnes âgées et handicapées. Il vous est proposé 

de verser une subvention de fonctionnement pour un montant de 237 000 € au titre de l’année 

2018. Ce montant est le même que pour l’année 2017. Avez-vous des questions ? 

M. le Maire : Pas de questions ? 

Nous mettons aux voix. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Merci. 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DÉCIDE de verser au Centre Communal d’Action Sociale de Vernouillet une subvention pour 

l’année 2018 d’un montant de 247 000,00 euros. 

 

INDIQUE que ces crédits seront inscrits au budget primitif 2018. 

 

La délibération 2018-014 est adoptée à l’unanimité. 

 



 

 

Délibération 2018-015 

CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT DU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE DU 

01/01/2017 AU 31/12/2020 

Rapporteur : Charlotte de VAUMAS 

 

Le Contrat Enfance Jeunesse est un contrat d’objectifs et de co-financement qui contribue au 

développement de l’accueil municipal destiné aux enfants de 0 à 17 ans. A savoir : la Petite 

Enfance, l’Enfance avec le périscolaire et l’extrascolaire (accueil de loisirs du mercredi + vacances) 

mais également le service Jeunesse. 

Dans le cadre de ce nouveau contrat, la CAFY propose un nouvel accompagnement financier sur 

les charges liées au poste de coordinatrice de la Petite Enfance. 

Le contrat se distingue en deux types de financement : 

- Les actions dites « nouvelles » développées dans le cadre d’un Contrat Enfance Jeunesse pour 

un montant prévisionnel annuel d’environ 158 600 € (ex : coordinatrice Petite Enfance, Relais 

Assistantes Maternelles…) 

- Les actions dites « antérieures » financées dans un contrat avant la signature du premier Contrat 

Enfance Jeunesse pour un montant prévisionnel annuel d’environ 216 000 € (ex : crèche familiale, 

ludothèque…). 

 

Débat : 

Mme PRÉVERAUD DE VAUMAS : Le Contrat Enfance Jeunesse est un contrat d’objectifs et de 

cofinancement qui contribue au développement de l’accueil municipal destiné aux enfants de 0 à 

17 ans. Ce contrat se distingue en deux types de financements : 

- Les actions dites « nouvelles », développées dans le cadre d’un Contrat Enfance Jeunesse pour 

un montant prévisionnel annuel d’environ 158 600 € ; 

- Les actions dites « antérieures » financées dans un contrat avant la signature du premier Contrat 

Enfance Jeunesse pour un montant prévisionnel annuel d’environ 216 000 €. 

Avez-vous des questions ? 

M. le Maire : Nous mettons aux voix. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Merci. 

 

En conséquence, le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 



 

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’objectifs et de financement du Contrat 

Enfance Jeunesse pour la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2020. 

 

La délibération 2018-015 est adoptée à l’unanimité. 

  



 

 

Délibération 2018-016 

CARTE IMAGINE’R’ – AIDE DE LA VILLE AU PROFIT DES ÉLÈVES DU COLLÈGE ÉMILE 
ZOLA 

Rapporteur : Olivier PINSARD 

 

Depuis la rentrée scolaire 2006-2007, la Ville de Vernouillet participe au financement des cartes 

Imagine’R au profit des familles vernolitaines dont les enfants sont scolarisés au Collège Émile 

Zola. 

Pour l’année 2017, ce financement s’est élevé à 4 294,00 € au profit de 113 collégiens. 

Pour cette nouvelle année scolaire 2018-2019, il est proposé au Conseil municipal de reconduire 

une aide forfaitaire de 38,00 € au profit des élèves scolarisés au Collège Émile Zola qui auront 

acquis une carte Imagine’R’. 

 

Débat : 

M. PINSARD : Depuis la rentrée 2006-2007, la ville de Vernouillet participe au financement de la 

carte IMAGINE’R pour les familles de Vernouillet. En 2017, ce financement s’est élevé à 4 294 € 

au profit de 113 collégiens. Pour cette année 2018-2019, il est proposé au Conseil municipal de 

reconduire cette aide de 38 € au profit des élèves scolarisés au collège Émile Zola. En 

conséquence, le Conseil municipal doit délibérer. La Carte IMAGINE’R coûte 350 € par an pour 

les familles, soit une aide de 10 %. 

(Brouhaha). 

M. PINTO : Les départements votent-ils toujours ? 

M. PINSARD : Oui. 

M. le Maire : Nous mettons aux voix. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Merci. 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

DÉCIDE d’attribuer aux élèves scolarisés au Collège Émile Zola une aide forfaitaire de 38,00 € 

pour l’acquisition d’une carte Imagine’R’. 

 

La délibération 2018-016 est adoptée à l’unanimité. 



 

 

Délibération 2018-017 

ARRÊT DE PROJET DU PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT INTERCOMMUNAL (PLHi) 

2018-2023 

Rapporteur : Julien GRIMLER 

 

Les études relatives à l’élaboration du Programme Local de l’Habitat intercommunal (PLHi) de 

GPS&O sont achevées. Ce projet de PLHi est le fruit d’un important travail de concertation avec 

les communes et les différents partenaires de l’habitat. Le PLHi est constitué d’un diagnostic, d’un 

document d’orientations et d’un programme d’actions, précisant notamment l’objectif de production 

de logements décliné par commune. 

Pour la période 2018-2023, un objectif cumulé de 2 600 logements autorisés annuellement (15 700 

logements en 6 ans) a été identifié pour les communes, dont 5 878 logements sociaux (38 % de la 

production neuve). La priorisation du développement résidentiel, assortie de politiques publiques 

cohérentes, constitue le premier enjeu du PLHi. 

Un extrait de l’arrêt de projet du PLHi 2018-2023 de GPS&O concernant la monographie de la 

commune de Vernouillet est annexé à la présente délibération.  

Il est proposé au Conseil Municipal de donner un avis favorable à l’arrêt de projet du PLHi 2018-

2023 de GPS&O. 

 

Débat :  

M. GRIMLER : Les études relatives à l’élaboration du Programme Local de l’Habitat intercommunal 

(PLHi) de GPS&O sont achevées. Sur la période de 2018 à 2023, GPS&O a agrégé l’ensemble 

des projets identifiés sur les 73 communes. Un objectif de production de 2 300 logements par an 

a été retenu. Il s’agit bien sûr d’un potentiel de réalisations et d’autorisations délivrables, pas 

forcément de constructions de logements. Faisons un zoom sur Vernouillet. Pour les gens 

intéressés, le rapport est disponible au service de l’urbanisme. Il compte 528 pages. En cas 

d’insomnie, nous vous invitons à les lire. 

M. PINTO : Nous l’avons reçu. 

M. GRIMLER : Par mail, rassurez-nous ! Nous avions demandé à ce qu’il ne soit pas imprimé pour 

l’ensemble des membres du conseil. Un exemplaire est disponible en mairie. Deux précisions vont 

être remontées à GPS&O. En effet, nous sommes encore dans l’arrêt. Nous ne sommes pas 

encore dans l’approbation, qui doit arriver en mai en Conseil communautaire. Il y a deux points 

dans le document qu’ils nous ont remis. Le premier concerne le projet des terrains familiaux. Il ne 

faut pas lire « projet des 12 terrains familiaux », mais « projet des deux terrains familiaux » pour 

accueillir 12 familles. C’est différent. Concernant les opérations en cours avant 2018, concernant 

les deux EHPAD, les logements doivent être indiqués comme logements sociaux. Nous en avons 

eu confirmation, une erreur s’est produite, il s’agit bien de logements sociaux. La période 2018-

2023 concerne le projet de 23 logements, rue Eugène BOURDILLON, sur les anciens ateliers 

municipaux, la réalisation de 12 logements, si nous pouvons les définir ainsi, sur les terrains 

familiaux pour les gens du voyage et la résidence au niveau du Parc, boulevard de l’Europe, de 



 

 

70 logements, soit un total de 105 logements classiques, dont 12 logements sociaux 

correspondant au stationnement pour les gens du voyage. Avez-vous des questions ? 

(Brouhaha) 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Dans l’annexe donnée à ce Conseil, il est dit que sur la base de 

l’autorisation de 105 logements à l’horizon 2023, il est préconisé d’autoriser 32 logements locatifs 

sociaux. Or, parmi ceux qui sont à ce jour recensés, nous n’en voyons que 12 et ils concernent 

bien, comme vous l’avez dit, les deux terrains familiaux, soit un delta de 20 logements sur les 

105 logements prescrits. À ce jour, comment comptez-vous rattraper ce delta ? Pouvez-vous le 

rattraper ? Pouvez-vous faire vôtre cette recommandation ? 

M. GRIMLER : Pour vous répondre, le point remonté à GPS&O concernant l’affectation des deux 

EHPAD n’est pas dans les logements sociaux. Nous attendons une réponse et un positionnement 

afin de savoir si le calcul des logements sociaux demandés sur la période intègre ou non ceux des 

EHPAD. En effet, à ce jour, ils ne sont pas indiqués comme logements sociaux. Or, ce sont en 

partie des logements sociaux. En tout cas, ils rentrent dans le calcul du taux SAE. Du coup, nous 

ne serions plus en déficit. 

M. MOUGENOT-PELLETIER : D’un point de vue comptable, ils rentrent dedans. Je suis d’accord 

avec vous. Néanmoins, dans les recommandations du PLHi, il y a peut-être des besoins recensés 

comme des logements sociaux. Selon leurs dires, nous avons besoin de logements sociaux à 

Vernouillet, hors EHPAD. Je suis d’accord avec vous, d’un point comptable, ce besoin sera 

satisfait. Cependant, il y a des besoins réels de logements sociaux. 

M. GRIMLER : Ces éléments seront à prendre en compte dans le cadre de nouveaux projets 

pouvant arriver sur la ville. D’un côté, un taux de 30 % sur les constructions potentielles à venir 

pour conserver le taux et obtenir ces 30 % au global. 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Est-ce votre objectif que de respecter ce planning ? 

M. le Maire : Complètement. 

M. MOUGENOT-PELLETIER : D’accord. 

M. DEMEURE : Pour ce qui nous concerne, nous rejoignons les dires de Monsieur MOUGENOT-

PELLETIER. En commission, nous avions relevé l’idée selon laquelle le logement social est un 

petit peu trop réparti entre deux affectations bien spécifiques, sans ajouter quoi que ce soit en 

termes de logement pour la population. Ainsi, seuls les logements de l’EHPAD et les 

12 emplacements de stationnement des gens du voyage sont comptabilisés comme du logement 

social. Or, comme nous le considérons, il y a d’autres enjeux sur ce déplacement des gens du 

voyage. Ainsi, selon nous, le calcul réalisé pour le PLHi est un peu faussé de ce seul fait. C’est la 

raison pour laquelle nous considérons que quelque chose ne va pas sur l’orientation du PLHi. 

M. le Maire : Nous ne voulons pas de mauvaise interprétation par rapport à ce PLHi. Le PLHi est 

une projection de construction de logements imposés dans le cadre des orientations données sur 

le territoire de la région Île-de-France. Comment y répondons-nous ? Nous avons une 

problématique sur le PLHi intercommunal, c’est-à-dire le document de production de logements 

sur les 73 communes composant GPS&O. Il s’avère que la production de logements comptabilisée 

sur l’intégralité des 73 communes, dépasse les orientations données, notamment dans le cadre du 

développement de la région Île-de-France par la direction régionale de l’habitat. Ainsi, nous avons 



 

 

été plutôt dans l’obligation de réduire globalement les objectifs de construction de logements. En 

conséquence, pour la ville de Vernouillet, nous avons mis dans le PLHi ce que nous maîtrisons à 

la date de sa rédaction. C’est la raison pour laquelle il est indiqué ici que des opérations déjà 

identifiées. Il s’agit, en effet, comme l’a dit Julien, des deux opérations de rénovation de nos 

résidences seniors et de nos EHPAD. Comme l’a dit Julien, la question se pose sur la codification 

des nouvelles places afin de savoir si elles sont en logement social ou pas ?  

Nous croyons au PLHi. C’est un enjeu très fort par rapport à l’offre résidentielle, notamment le 

parcours résidentiel. 

Des opérations sont clairement identifiées. Une opération, et nous n’en avons jamais fait mystère, 

est l’opération située rue Eugène BOURDILLON, l’ex ECPL, lancée en lieu et place des écoles. 

C’est un programme sur lequel nous n’avons pas fait de logements sociaux. En effet, dans 

l’équilibre de l’opération, nous avons souhaité privilégier la création d’un espace public avec le 

parking. Ensuite, la Résidence du Parc correspond à une opération de requalification du Parc, 

appelée « Opération D2 ». Nous aurons l’occasion d’en parler plus largement dans les mois à venir. 

Elle est située au cœur du quartier du Parc. Il s’agit de la construction de nouveaux logements. 

Dans le cadre du rééquilibrage et de notre volonté de créer de la mixité dans le quartier du Parc, il 

y a la volonté de faire de l’accession sociale. Ainsi, en effet, il n’y a pas de codification. Au sens de 

la loi SRU, aucun logement social ne sera construit dans le cadre de ce programme. Pour autant, 

notre engagement est formel : nous souhaitons maintenir la ville au-dessus du taux SRU de 25 %. 

Pour cela, dans tout nouveau programme porté par la ville ou par un investisseur privé, nous 

répondrons à cet objectif. Nous sommes classés dans les villes devant produire entre 25 % et 30 % 

de logements sociaux afin de garder une harmonie et cet objectif. C’est très clair. Nous ne 

dérogeons pas à cette obligation. En effet, il ne s’agit pas simplement d’une obligation, mais nous 

sommes attachés à offrir un logement à toutes les catégories de Vernouillet à l’échelle sociologique 

de Vernouillet, c’est-à-dire aux différentes catégories sociales. Nous réaffirmons notre 

engagement, il est très formel, même s’il est vrai que dans le cadre du PLHi cela ne transpire pas, 

notamment parce que la requalification des deux maisons de retraite fausse un petit peu, mais en 

aucun cas nous ne dérogeons à notre obligation. 

Nous mettons aux voix. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Qui est pour ? 

Merci. 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitat (articles R 302-1, R 302-1-1 à R 302-1-4, R 302-2 à 

R 302-13) ; 

Vu la loi du 13 décembre 2000, dite loi SRU (Solidarité Renouvellement Urbain) ; 

Vu la loi du 13 juillet 2006 portant Engagement National pour le Logement, 

Vu la loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion ; 



 

 

Vu la loi du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du logement et au 

renforcement des obligations de production de logement social, dite « Loi Duflot 1 » ; 

Vu la loi du 27 janvier 2017 dite « Loi Egalité Citoyenneté » ; 

Vu la délibération du 12 mai 2016 de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine et Oise engageant 

l’élaboration d’un Programme Local de l’Habitat intercommunal ; 

Vu la délibération de la Communauté Urbaine GPS&O du 29 mars 2018 donnant un avis favorable 

à l’arrêt de projet du Programme Local de l’Habitat intercommunal 2018-2023 ; 

 

DÉCIDE de donner un avis favorable à l’arrêt de projet du PLHi 2018-2023 de GPS&O. 

 

La délibération 2018-017 est adoptée par 22 voix POUR, 2 CONTRE (Mme MALE-PORCHER 

Isabelle, M. MOUGENOT-PELLETIER Jordane) et 4 ABSTENTIONS (Mme LOPEZ-JOLLIVET 

Marie-Hélène, M. PINTO Jean-Michel, Mme LOUBRY Brigitte, M. DEMEURE Sylvain).  



 

 

Nous passons la parole à Jean-Yves pour la délibération suivante. 

M. DENIS : Bonsoir à toutes et à tous. Quelques mots pour introduire les 11 délibérations Finances. 

Avant de rentrer dans le vif des sujets, juste pour donner un peu de cohérence à ce qui va être mis 

aux voix, et bien sûr sans faire trop de littérature, deux délibérations porteront sur le compte de 

gestion et le compte administratif du budget communal. Deux délibérations distinctes, mais 

présentant, comme d’habitude, des chiffres de nature équivalente, reflètent l’exercice 2017 à la 

fois sur la section Fonctionnement et sur la section Investissement. Comme d’habitude, nous 

donnerons quelques éléments d’explication sur ce qui s’est passé en 2017. À ce stade, une 

remarque porte sur le calendrier. Cette année, contrairement aux exercices antérieurs, nous 

voterons le compte administratif en amont du budget. En effet, la raison faisant l’objet de la 

délibération suivante sur l’affectation des résultats 2017 est une excellente nouvelle pour les 

Vernolitains : la somme de 20 M€ est versée pour la section d’investissement, donc mise au profit 

des projets d’investissement de la ville. 

Ensuite, nous passerons à l’étape sans doute la plus importante, à savoir l’examen du budget 

2018. Puis, nous proposerons une bonne nouvelle aux Vernolitains : la reconduction des taux 

d’imposition 2017 et 2018 sans augmentation, avec une stabilité de la part communale de la 

pression fiscale. Viennent ensuite quatre délibérations, que nous qualifions de techniques, à 

savoir : l’actualisation de l’autorisation de programme de l’école du centre-ville ; l’annulation du titre 

de 120 000 €, déjà évoquée en 2017, mais qui sera effective en 2018 ; une reprise de provision 

pour un contentieux se concluant favorablement pour la ville de Vernouillet ; la répartition des 

attributions de compensation entre fonctionnement et investissement, sujet également déjà évoqué 

et expliqué dans le cadre du débat d’orientation budgétaire au précédent Conseil municipal. 

Enfin, nous prendrons deux délibérations, elles aussi techniques d’un point de vue comptable, mais 

revêtant un enjeu très fort pour la ville, car elles sont liées au fameux pacte fiscal qui nous est 

imposé par GPS&O, à savoir d’une part, la constitution d’une provision pour risques et le rejet des 

attributions de compensation 2018, d’autre part. 

Nous démarrons dès à présent avec le compte de gestion et le compte administratif 2017. 



 

 

Délibération 2018-018 

COMPTE DE GESTION 2017 – BUDGET GÉNÉRAL 

Rapporteur : Jean-Yves DENIS 

 

Conformément à l’article L.1612-12 du Code général des collectivités territoriales, le Trésorier de 

Triel-sur-Seine doit adresser à la commune, avant le 1er juin de l’année suivante, le compte de 

gestion de l’année écoulée. 

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une 

présentation analogue à celle du compte administratif. 

Aussi, il est proposé aux membres du conseil municipal de se prononcer sur le compte de gestion 

du budget principal dont une synthèse est annexée au présent rapport. 

L’arrêté des comptes de l’exercice 2017 fait apparaître sur le compte de gestion du receveur les 

sommes suivantes en Euros : 

Section de fonctionnement Budget 2017 Compte de gestion 2017 

Recettes 11 890 096,75 10 972 690,35 

Dépenses 11 890 096,75 10 315 612,31 

Résultats exercice 2017  657 078,04 

Résultats antérieurs reportés  893 170,06 

Résultats cumulés 2017  1 550 248,10 

 

 

Section d'investissement Budget 2017 Compte de gestion 2017 

Recettes 7 407 112,91 5 323 426,57 

Dépenses 7 407 112,91 5 320 554,56 

Résultats exercice 2017  2 872,01 

Résultats antérieurs reportés  692 612,31 

Résultats cumulés 2017  695 484,32 

 

 

 

 



 

 

Débat : 

 

M. DENIS : Quelques éléments de présentation sur le Compte administratif tout d’abord. Avant 

d’aller plus loin, voici les montants. 

La section de fonctionnement avait un budget de 11 890 096,75 €, équilibré en dépenses et en 

recettes. Pour finir, le compte de gestion et le compte administratif s’établissent tous les deux, en 

recettes à 10 972 690,35 €, en dépenses à 10 315 612,31 €, soit un résultat pour l’exercice 2017 

de 657 078,04 € auquel nous ajoutons un résultat antérieur reporté de 893 170,06 €, soit un 

résultat cumulé 2017 de 1 550 248,10 €. 

Concernant la section d’investissement, mais nous y reviendrons dans le détail, les recettes et 

dépenses étaient équilibrées dans le budget à 7 407 112,91 €. Le compte de gestion s’établit, en 

recettes à 5 323 426,57 €, et en dépenses à 5 320 554,56 €, soit un résultat de l’exercice 

quasiment à l’équilibre de 2 872,01 €. Par contre, nous rajoutons un résultat antérieur de 

692 612,31 €, soit un résultat cumulé 2017 pour la section investissement de 695 484,32 €. 

Pour rentrer un peu dans le détail de ce qui s’est passé sur l’année 2017, nous vous présentons la 

courbe habituelle de l’évolution des résultats de fonctionnement des exercices antérieurs. Nous 

sommes remontés jusqu’en 2013 où le résultat était positif. Puis, en 2014, comme vous le savez, 

le résultat était fortement négatif. En 2015, il était de nouveau positif. Enfin, en 2016 et 2017, il est 

positif, avec en 2017, comme indiqué précédemment à 657 000 €. 

Si nous ajoutons les dépenses et les recettes sur la même période, de 2013 à 2017, nous nous 

souvenons de notre fameux effet ciseau en 2014, maintenant, nous n’en parlons plus, depuis 2015, 

les dépenses sont passées en-dessous des recettes. 

Dans le détail du fonctionnement, un premier graphique présente la grosse partie des dépenses 

de fonctionnement concernant les charges de personnel pour 6 311 000 €, les charges à caractère 

général s’élevant à un peu plus de 2 M€. Concernant les recettes, une grosse proportion est 

constituée par les impôts et taxes, 60 %, pour 6,6 M€. L’autre partie importante représentant 

presque 25 %. Il s'agit des dotations et participations pour 2,6 M€. 

Dans le détail des différents chapitres, nous allons directement dans les évolutions par rapport au 

budget. Notamment en chapitre 011, les charges à caractère général ont baissé de 10 %. Nous 

commençons par la ligne Prestation de services. Par exemple, des chantiers jeunes qui n’ont pas 

été réalisés. Un chantier Jeunes n’a pas été fait comme il était prévu ; une économie a été réalisée 

sur l’archivage, le traitement des déchets, un séjour de remobilisation qui n’a pas été fait. 

Également une baisse des fluides pour 19 000 €. Les contrats de prestation de services baissent 

de 40 000 €. Cette baisse est liée à la fois à la suppression des TAP à partir du mois de septembre 

2017 pour 6 000 €, à la résiliation d’un contrat SVP pour 7 000 €, à l’enlèvement des déchets 

SEPUR pour 3 000 €, au contrat de défibrillateur pour 2 000 €. 

Concernant les études et recherches, 48 000 € d’études et de lancers de marchés infructueux.  

Concernant les transports scolaires, -12 000 € liés à la suppression des TAP, mais compensés en 

partie par des sorties sur le centre de loisirs le mercredi. En voici d’autres pour frais divers : les 

dépenses non réalisées sur le centre social pour 10 000 € ; l’annulation du théâtre de Noël, qui 



 

 

aurait fait doublon avec le marché de Noël pour 4 500 € ; des spectacles pour 2 500 € ; atelier 

parents-enfants pour 3 500 €. 

La taxe foncière d’un montant de 8 000 € correspond à la vente de la maison CPAM du 

commissariat ainsi qu’à des demandes de dégrèvement sur des bâtiments publics. 

Ensuite, en chapitre 066, la diminution des charges financières s’établit à -20,73 %. Elle 

correspond au déblocage du prêt réalisé en plusieurs phases, d’où une économie sur les intérêts. 

Voilà pour ce qui concerne les dépenses. 

Nous vous proposons d’examiner maintenant les recettes. En chapitre 013, les atténuations de 

charges représentent des emplois d’avenir et des emplois aidés non recrutés en 2017. Au 

chapitre 074, nous avons +4,35 % et en produits exceptionnels +100 %, mais cela ne veut pas dire 

grand-chose. Le chapitre 077 correspond à la vente de l’ancienne école de musique pour 

260 000 €. Pour le reste, notamment sur les impôts et taxes, les droits de mutation ont augmenté. 

Ils sont supérieurs au budget de 151 000 €. Nous pouvons également noter 15 000 € du FSE sur 

le dispositif d’accompagnement à l’emploi ; +16 000 € d’agrément du centre social. Voilà pour ce 

qui concerne les recettes de fonctionnement. 

Nous vous proposons d’examiner aussi directement l’investissement. Puis nous garderons peut-

être quelques questions pour la fin de la présentation. 

Si nous rentrons dans le détail des différentes dépenses d’investissement, en restructuration de 

mairie 20 000 € correspondent à des remplacements de fenêtres, en-dessous de la salle où nous 

nous trouvons ; au chapitre 916 - Rénovation Résédas : 8 000 € répartis en mobilier pour 5 000 € 

et matériels pour 3 000 € ; au chapitre 917 - Rénovation des écoles : 95 000 € pour des travaux 

réalisés à la fois à Fratellini avec isolation du préau, des clôtures, l’installation d’un portail, pose de 

carrelage dans les toilettes, volets roulants, mobilier, et en reste à réaliser, l’installation d’alarmes. 

Des travaux ont également été réalisés à Marsinval avec la démolition d’un local à poubelles et la 

création d’une dalle pour un local à poubelles. Sur les travaux des Tilleuls : deux climatiseurs. La 

reprise du réfectoire sur les Terres Rouges pour 7 300 €. Puis, diverses dépenses : des armoires, 

casiers et chaises pour 2 600 €. Au chapitre 922 - Rénovation des Buissons, nous avons inscrit 

536 000 € en compte administratif en sachant que le reste à réaliser est de 531 000 €, c’est-à-dire 

quasiment la totalité, beaucoup de travaux restant à payer. Au chapitre 925, nous avons un premier 

columbarium. En effet, pour des besoins d’affectation d’opérations, un autre columbarium apparaît 

ultérieurement. Nous avons bien acquis deux columbariums en 2017. Au chapitre 931 - 

Équipements sportifs, pour le gymnase Dieuleveult : réfection de toiture, protection de pas de porte, 

dispositif de relevage électrique de buts, remplacement de sanitaires et de carrelage, et en reste à 

réaliser, des travaux de peinture devant être faits en 2018. Pour le stade de l’Amandier : remise en 

état de la piste pour 12 000€, remplacement de coupoles et armoires dans les vestiaires. Ensuite, 

le chauffage CRAM correspond au renouvellement de chaudière, l’accès aux personnes à mobilité 

réduite : 11 000 € ; construction de l’école maternelle : 2 360 000 € ; construction de l’école de 

musique et des arts : 400 000 € ; construction de l’école du centre-ville : 640 000 € ; restructuration 

de l’école du Clos des Vignes : 337 000 €. Au chapitre 016 - Emprunts et dettes : 591 000 € avec 

une précision sur le capital restant dû à la fin de l’année 2017 s’élevant à 5,4 M€ ; des 

immobilisations incorporelles pour 81 000 € correspondant à des logiciels, des mises à jour de 

licences pour 62 000 € et des frais d’études pour 18 000 €. En immobilisations corporelles, des 

aménagements de constructions pour 140 000 € ; matériel informatique : 124 000 € ; mobilier : 

10 000 € ; matériel et outillage : 68 000 € ; acquisition d’un deuxième columbarium : 12 000 € ; 

véhicule : 13 000 €. 



 

 

En opérations d’ordre, nous avons l’amortissement des subventions d’équipements reçus. 

Nous passons maintenant aux recettes d’investissement. Le résultat de la section d’investissement 

fait apparaître que nous n’avons pas de besoin. Il est affecté au chapitre 1068 les résultats cumulés 

couvrant les reports. En effet, notre situation ne nous oblige pas à affecter les ressources au 

chapitre 1068. 

Dans le détail, sur les opérations réelles, nous avons des subventions et des participations pour 

14 000 €. Nous retrouvons là les soldes de subventions, notamment la subvention pour rénovation 

des Buissons ; la subvention des préfabriqués de l’annexe du Clos des Vignes pour 240 000 € ; la 

subvention de construction de l’école maternelle pour 90 000 € ; un solde de subvention pour 

l’école de musique de danse et des arts pour 514 000 € ; une subvention pour les travaux ayant 

été réalisés au multi accueil pour 55 000 €. 

En chapitre 010 - Dotation comptes divers et réserves : 609 000 €. Nous avons là un report de TVA 

sur l’immobilisation 2015 pour 209 000 € ; taxe d’aménagement : 35 000 € ; excédent de 

fonctionnement capitalisé : 365 000 €. 

En chapitre 016 - Emprunts : 2 594 000 €. Ensuite, nous avons des opérations d’ordre pour 

1 171 000 € ; on retrouve des opérations d’ordre en chapitre 040 avec notamment la cession de 

l’ancienne école de musique, nous l’avons déjà évoquée, pour 260 000 €, puis l’amortissement des 

immobilisations pour 446 000 €, le reste étant au chapitre 041 les opérations telles que des frais 

d’études sur le compte Immobilisations. 

Nous passons enfin à l’examen des ratios en euros par habitant. Les dépenses réelles de 

fonctionnement par habitant s’établissent en 2017 à 952 € par habitant. C’est une progression par 

rapport à 2016, mais nous sommes encore en-dessous de la moyenne de la strate, cette dernière 

s’établissant à 1 248 € par habitant. Le deuxième ratio est le produit des impositions directes par 

habitant. Nous terminons en 2017 à 530 € par habitant, en augmentation, mais encore inférieur à 

la strate de 546 € par habitant. Le troisième ratio est celui des recettes réelles de fonctionnement 

par habitant. Il baisse pour s’établir à 1 085 € par habitant en 2017. Il est très en-dessous de la 

moyenne de la strate, cette dernière s’établissant à 1 382 € par habitant. Le quatrième ratio étudié 

ici concerne les dépenses d’équipements bruts par habitant. L’augmentation est conséquente. Elle 

s’élève à 421 € par habitant. Elle est largement au-dessus de la moyenne de la strate et en 

augmentation par rapport à 2016. La dette par habitant progresse elle aussi. En effet, nous avons 

eu recours à l’emprunt l’an passé. Elle s’élève à 537 € par habitant, mais elle est très en-dessous 

de la moyenne de la strate, cette dernière s’élevant à 918 € par habitant. Malheureusement, la 

DGF est en diminution encore une fois en 2017 à 105 € par habitant. Nous percevions 121 € en 

2016. La moyenne de la strate s’élève à 186 €. Ainsi, la situation est fortement défavorable pour la 

ville en termes de DGF. Sur le très fameux ratio de la rigidité des dépenses de personnel sur les 

dépenses de fonctionnement, nous passons assez vite. Nous l’évoquons à chaque fois. Il y a très 

peu d’évolution entre 2016 et 2017. Nous en avons déjà beaucoup parlé. Nous ne nous étendons 

pas plus sur le sujet. Le ratio n°8 concernant la marge d’autofinancement courant. Elle progresse. 

Le ratio s’établit à 93 %. La moyenne de la strate est à 97 %. Le ratio n°9 concernant les dépenses 

d’équipements bruts sur les recettes réelles de fonctionnement. Il progresse également pour 

s’établir à 38,78 % par rapport à une moyenne de strate de 19,03 %. Enfin, le désendettement et 

l’encours de la dette, 49,50 %, en progression par rapport à 2016, mais là encore très en-dessous 

de la moyenne de la strate qui est de 66,45 %. 

Concernant le graphique des effectifs de la collectivité, nous avons plusieurs commentaires. Le 

chiffre de 149 tient compte, c’est l’occasion de le préciser, de la pérennisation de dix postes 

d’animateurs. Nous avions voté cette délibération en septembre 2017. Autre délibération de 



 

 

septembre 2017 : la pérennisation de quatre postes d’agents techniques au service Hygiène et 

restauration ; la création d’un poste à temps non complet au secrétariat général ; la suppression 

d’un poste d’ATSEM et la suppression d’un poste de catégorie A, resté vacant. Tout ceci pour 

arriver au chiffre affiché à l’écran, qui paraît en augmentation, mais cette augmentation est 

tronquée compte tenu des commentaires que nous venons de formuler. 

M. PINTO : Derrière les chiffres, il y a des personnes. 

M. DENIS : Oui. 

M. PINTO : Comme vous avez l’air de le dire, les chiffres sont à prendre avec précaution… 

M. DENIS : Ce qui est à prendre avec précaution, c’est l’augmentation. Elle pourrait être 

inquiétante. 

M. PINTO : Oui, mais ce sont des personnes. 

M. DENIS : Oui. 

(Brouhaha). 

M. DENIS : Nous trouvons très bien de pérenniser des personnes. 

(Brouhaha). 

M. DENIS : Nous pérennisons des postes, donc des personnes. Cela rend sans doute leur 

quotidien plus facile.  

En termes de charge des personnels, le CA 2017 s’établit à 6 311 000 €, plus exactement à 

6 311 896 €. 

Concernant l’endettement de la commune, nous avons déjà mentionné l’endettement par habitant, 

tout à l’heure, dans le cadre des ratios. Nous le précisons à nouveau ici. Il s’établit à 537 € par 

habitant. L’encours de la dette s’élève à 5 424 000 € sur une population lissée de 10 099 habitants 

au 31 décembre 2017. La moyenne de strate, représentée par le petit trait rouge, est très au-

dessus à 118 € par habitant pour les communes de plus de 10 000 habitants. 

Enfin, nous avons déjà évoqué ces graphiques dans le cadre du DOB. Nous vous les présentons 

à nouveau. La structure de la dette est là encore très orientée sur des taux fixes. Sur les 

5 424 000 €, l’encours de la dette est de 5 309 000 € sur des taux fixes. Le reste, pour 115 000 € 

étant du taux variable. 

J’ai terminé pour la présentation du Compte administratif. 

Je vous remercie de votre attention. Je vous propose de passer aux questions si vous en avez. 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Je voudrais avoir un éclaircissement concernant les dépenses de 

fonctionnement. Le compte 65-541 s’établissait à 82 053 € pour un réalisé de 11 710 €. À moins 

d’avoir raté une explication, mais je ne pense pas que vous l’ayez donné, pouvons-nous avoir un 

éclaircissement sur ce point ? 



 

 

J’ai une deuxième question concernant le compte 673. Les titres annulés s’établissent à 128 400 €. 

Confirmez-vous que nous retrouverons les 120 000 € qui n’ont pas été réalisés plus tard dans le 

conseil ? 

M. DENIS : Nous les retrouvons dans le conseil, une première fois dans le BP et une deuxième 

fois dans une délibération spécifique, que nous n’avions malheureusement pas prise en 2017. 

C’est la raison pour laquelle nous la retrouvons en 2018. 

Y a-t-il d’autres questions ? 

M. PINTO : concernant le compte 60-42, selon vous, des chantiers Jeunes n’ont pas été réalisés. 

M. le Maire : Y a-t-il d’autres questions ? Pas d’autres questions ? 

M. PINTO : Après, ce sont des remarques, mais nous ne les ferons pas. 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Nous avons une question concernant le compte 65-74. Avez-vous 

réussi à avoir les réponses ? 

M. DENIS : Est-ce tout pour les questions ? Monsieur MOUGENOT, nous voulons bien que vous 

répétiez ce qui vous a choqué dans le compte 65-541. Pouvez-vous le redire, s’il vous plaît ? 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Il était inscrit au BP 82 053 €. Or, le réalisé s’élève à 11 710 €. 

Pouvez-vous m’expliquer cette bonne surprise ? 

Mme LARRIBAU: Je vais vous répondre concernant les chantiers Jeunes. Notre objectif est 

d’essayer d’en avoir le plus possible. Cependant, il faut arriver à mettre en place les jeunes, les 

projets et les financements. Ce n’est pas toujours simple. Nous avons peut-être été un tout petit 

peu ambitieux au départ. Nous en avons réalisé un tout petit peu moins que prévu. Nous continuons 

d’être tout aussi ambitieux pour l’année à venir afin d’essayer d’en avoir un maximum. Cette 

opération fonctionne vraiment très bien, pour laquelle nous avons des retours très positifs, à la fois 

des jeunes y participant, la diversité d’acteurs est de plus en plus importante, et pour la réalisation 

des chantiers sur lesquels nous avons déjà eu l’occasion de communiquer plusieurs fois. Ils font 

l’unanimité en termes de résultat. 

M. DENIS : Nous n’avons pas la réponse ni pour la première ni pour la deuxième question. Nous 

reviendrons vers vous avec les explications soit après le Conseil, soit pendant le Conseil. 

Nous continuons. Nous prenons acte du Compte de gestion. 

 

En conséquence, le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 

Vu le compte de gestion de l’exercice 2017, 

Vu l’avis de la commission des finances réunie le 3 avril 2018, 



 

 

Considérant que les écritures comptables du Maire sont conformes à celles du Receveur, 

 

APPROUVE le compte de gestion 2017 présenté par le Receveur. 

 

La délibération 2018-018 est adoptée à l’unanimité.  



 

 

Délibération 2018-019 

COMPTE ADMINISTRATIF 2017 – BUDGET GÉNÉRAL 

Rapporteur : Jean-Yves DENIS 

 

(M. le Maire quitte la salle). 

Conformément à l’article L.1612-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’arrêté des 

comptes de la commune est constitué par le vote de l’organe délibérant sur le compte administratif 

présenté par le Maire, après transmission, au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice, du 

compte de gestion établi par le comptable de la collectivité territoriale.  

Le Compte Administratif retrace l’exécution budgétaire de l’exercice clos. Le vote de l’organe 

délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice. 

Le Compte Administratif est arrêté si une majorité des voix ne s’est pas dégagée contre son 

adoption. 

Monsieur le Maire rappelle que dans les séances où le Compte Administratif est débattu, le Conseil 

Municipal élit son Président. En effet, Monsieur le Maire peut assister à la discussion, mais doit se 

retirer au moment du vote. 

Aussi, il est proposé aux membres de l’Assemblée d’élire un Président et de se prononcer sur le 

Compte Administratif du budget principal 2017. 

Un détail par chapitre et opération est annexé au présent rapport. 

L’arrêté des comptes de l’exercice 2017 fait apparaître sur le compte administratif les sommes 

suivantes en Euros : 

Section de fonctionnement Budget 2017 
Compte administratif 

2017 

Recettes 11 890 096,75 10 972 690,35 

Dépenses 11 890 096,75 10 315 612,31 

Résultats exercice 2017 

 

657 078,04 

Résultats antérieurs reportés 

 

893 170,06 

Résultats cumulés 2017 

 

1 550 248,10 

 

 

 

 

 

 



 

 

Section d'investissement Budget 2017 
Compte administratif 

2017 

Recettes 7 407 112,91 5 323 426,57 

Dépenses 7 407 112,91 5 320 554,56 

Résultats exercice 2017 

 

2 872,01 

Résultats antérieurs reportés 

 

692 612,31 

Résultats cumulés 2017 

 

695 484,32 

 

 

Mme LARRIBAU : Nous soumettons le Compte administratif au vote. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Qui est pour ? 

Nous vous remercions. 

 

En conséquence, le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

 

Sous la présidence de Mme Henriette LARRIBAU-GAUFRÈS, élue à main levée,  

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 

Vu le Compte de Gestion de l’exercice 2017,  

Vu l’avis de la commission des finances réunie le 3 avril 2018, 

Considérant que les écritures comptables du Maire sont conformes à celles du Receveur, 

 

APPROUVE le Compte Administratif de l’exercice 2017. 

 

La délibération 2018-019 est adoptée par 22 voix POUR, 6 CONTRE (Mme LOPEZ-JOLLIVET 

Marie-Hélène, M. PINTO Jean-Michel, Mme LOUBRY Brigitte, M. DEMEURE Sylvain, Mme MALE-

PORCHER Isabelle, M. MOUGENOT-PELLETIER Jordane).  

(M. le Maire revient dans la salle).



 

 

Délibération 2018-020 

AFFECTATION DES RÉSULTATS 2017 – BUDGET GÉNÉRAL 

Rapporteur : Jean-Yves DENIS 

 

Dans la délibération n°2018-019 du 5 avril 2018, le Conseil Municipal a approuvé le Compte 

Administratif du budget principal. 

Il convient de procéder à l’affectation des résultats 2017. 

Les résultats du Compte Administratif 2017 se présentent comme suit :  

 Fonctionnement Investissement 

Recettes 10 972 690,35 5 323 426,57 

Dépenses 10 315 612,31 5 320 554,56 

Résultats exercice 2017 657 078,04 2 872,01 

Résultats antérieurs reportés 893 170,06 692 612,31 

Résultats cumulés 2017 1 550 248,10 695 484,32 

   

Reports d'investissement-recettes  161 400,00 

Reports d'investissement-dépenses  - 729 996,55 

Solde reports d'investissement  126 887,77 

   

Besoin de financement  0 

 

L’instruction comptable M14 dispose que l’excédent de fonctionnement doit faire l’objet d’une 

délibération quant à son affectation. 

Après prise en compte des restes à réaliser 2017, le calcul du besoin de financement ne fait pas 

apparaître l’obligation de créditer le compte 1068. 

Pourtant, pour financer de nouveaux projets, il est proposé d’affecter une partie du résultat de 

fonctionnement à la section d’investissement. 

Il est proposé d’affecter l’excédent de fonctionnement du budget principal 2017 d’un montant de 

1 550 248.10 € de la manière suivante : 

    550 248,10 € à la section de fonctionnement 

 1 000 000,00 € à la section d’investissement 

 

Débat : 



 

 

M. DENIS : Comme je le mentionnais tout à l’heure, le résultat de la section de fonctionnement, 

cumulé à fin 2017, s’établit à 1 550 248,10 €. Sur cette somme, nous proposons d’affecter 1 M€ à 

la section d’investissement pour participer au financement des projets de la ville et 550 248 ,10 € 

à la section de fonctionnement, plus par sécurité. Tout mettre en investissement serait la solution 

idéale, mais compte tenu des incertitudes planant sur le contexte budgétaire que nous 

connaissons, nous estimons plus prudent, plus conservateur, d’affecter 550 000 € à la section de 

fonctionnement, sachant que cette opération peut être faite dans un sens, mais pas dans l’autre. Il 

est toujours possible d’aller du fonctionnement vers l’investissement, mais pas des investissements 

vers le fonctionnement. Ainsi, une fois ces sommes affectées, nous ne les retrouverons plus en 

fonctionnement. La prudence exige une certaine modération dans la répartition, soit deux tiers pour 

la section Investissement et un tiers pour la section Fonctionnement. Avez-vous des questions sur 

cette affectation des résultats 2017 ? 

Nous mettons aux voix. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Qui est pour ? 

Merci. 

 

En conséquence, le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 2018-019 en date du 5 avril 2018 relative à l’adoption du Compte Administratif 

du budget principal 2017, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 

Vu l’avis de la commission des finances réunie le 3 avril 2018, 

 

Considérant les résultats du compte administratif 2017, 

 

DÉCIDE  

- D’affecter l’excédent de fonctionnement du budget principal 2017 d’un montant de 

1 550 248,10 € de la manière suivante : 

 

o    550 248,10 € à la section de fonctionnement 

o 1 000 000,00 € à la section d’investissement 



 

 

- De charger Monsieur le Maire de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération. 

 

La délibération 2018-019 est adoptée par 22 voix POUR, 6 CONTRE (Mme LOPEZ-JOLLIVET 

Marie-Hélène, M. PINTO Jean-Michel, Mme LOUBRY Brigitte, M. DEMEURE Sylvain, Mme MALE-

PORCHER Isabelle, M. MOUGENOT-PELLETIER Jordane).  

 



 

 

Délibération 2018-021 

BUDGET PRIMITIF 2018 

Rapporteur : Jean-Yves DENIS 

 

Le budget de la commune est l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et les 

dépenses annuelles de la commune. Il est établi en section de fonctionnement et en section 

d’investissement, tant en recettes qu’en dépenses. Il est divisé par chapitres, articles et en 

opération.  

En vertu du principe d’unité budgétaire, le budget est un document unique dans lequel toutes les 

opérations de la commune sont retracées. 

Le budget 2018 s’établit en recettes et en dépenses, comme suit : 

 Dépenses Recettes 

Section de 

FONCTIONNEMENT 

11 809 769,57 € 11 809 769,57 € 

Section 

d’INVESTISSEMENT 

  6 324 784,32 €   6 324 784,32 € 

 

Les documents présentant le budget primitif par chapitres, natures et opérations sont annexés au 

présent document. 

La commission des finances, qui s’est réunie le 3 avril 2018, a examiné ces états et des précisions 

ont été données en réponses aux questions posées. 

Il est proposé aux membres de l’assemblée délibérante d’adopter le budget principal par chapitre, 

nature et opération pour l’année 2018. 

 

Débat :  

M. DENIS : À nouveau quelques explications sur le budget primitif. Là aussi, une courte 

introduction. Sans revenir sur tous les éléments du débat d’orientation budgétaire déjà largement 

abordé et commenté lors du précédent Conseil municipal, nous précisons que cet exercice 

budgétaire s’effectue de nouveau dans un environnement contraint pour la ville, et pour les 

municipalités en général. Sur Vernouillet, deux choses sont à signaler : une perte d’autonomie sur 

bon nombre de compétences et de ressources. Pour n’en citer que deux : la voirie, avec GPS&O, 

devient un montant fixe annuel, non flexible, et qui ne représente aucunement une garantie de 

réalisation des travaux correspondant aux sommes versées dans le cadre de cette attribution de 

compensation ; le deuxième élément de perte d’autonomie est la réforme de la taxe d’habitation, 

levier important de recettes sur la ville. Il échappe désormais complètement aux municipalités. 

Quelques éléments en synthèse de ce qui va être proposé dans ce budget primitif pour 2018 : 



 

 

- Une situation saine depuis 2015, comme nous venons de le voir à travers l’examen du 

compte administratif de 2017 ; 

- Un endettement limité par l’autofinancement en 2018, puisque nous venons de voter 1 M€ 

de contribution à la réalisation des projets de la ville ; 

- Des frais de personnels contenus et des équipes stabilisées ; 

- Des projets d’investissement volontaristes à la mesure de nos ambitions pour la ville de 

Vernouillet ; 

- Des impôts qui n’augmentent pas ; 

- De nouveaux équipements financés avec un équilibre entre le cofinancement et 

l’investissement, donc l’emprunt, ce dernier faisant porter la charge sur plusieurs années 

et plusieurs générations ; 

- Des infrastructures qui bénéficieront non seulement aux Vernolitains d’aujourd’hui, mais 

aux Vernolitains de demain. 

En synthèse, l’exercice 2018, sur le fonctionnement sera équilibré. Les réserves sont mises à profit, 

à la fois de la couverture de la partie de l’attribution de compensation correspondant à la voirie, et 

passent en investissement, le reste permettant de couvrir d’éventuelles mauvaises surprises. 

Pour rentrer dans le détail du budget primitif, nous commençons comme d’habitude par le 

fonctionnement. 

En dépenses, nous présentons d’abord le graphique par pourcentage. 54 % des dépenses de 

fonctionnement correspondent aux charges de personnel et frais assimilés (chapitre 12). Le 

second chapitre le plus important après le chapitre 11 concerne les charges à caractère général. 

Elles représentent 20 % des dépenses de la ville, soit un montant cumulé de 359 937 €. 

Dans le détail, les charges à caractère général se comparent de budget à budget. Ainsi, par rapport 

au budget 2017, les charges à caractère général sont en augmentation de 35 000 €. Les produits 

d’entretien coûtent plus cher. Les fournitures scolaires sont relevées suite à la mise en place de la 

Caisse des écoles. Des vêtements de travail et des contrats de prestation de services qui sont 

revus à la baisse. Certaines dépenses ont été ré imputées sur les bonnes écritures comptables, 

d’où un budget plus important sur la maintenance +280 000 € et sur les frais de nettoyage des 

locaux pour 45 000 €. Il s’agit en fait plus d’un jeu d’écritures que d’une réelle économie. Les 

dépenses de communication baissent. Les taxes foncières baissent également à la suite de la 

demande des bâtiments publics et de la vente de l’ancienne école de musique. Les frais de 

formation du personnel augmentent. 

Les charges de personnel, -50 000 €, correspondent à la poursuite d’investissements optimisés. 

Nous maîtrisons les charges de personnel. Une provision pour dépenses imprévues est inscrite à 

160 000 €. 

Sur les autres charges de gestion courante, nous enregistrons une baisse de 152 000 € de budget 

à budget. Nous sommes sur une baisse de l’enveloppe des subventions aux écoles privées. En 

effet, la mise en veille de la Caisse des écoles, une contribution fiscalisée aux syndicats. Les 

charges financières s’élèvent à 1 500 € et les charges exceptionnelles à 1 600 €. Viennent ensuite 

un autofinancement pour 84 000 € et des opérations d’ordre correspondant à des amortissements 

d’immobilisations. 

En recettes de fonctionnement, le graphique de présentation des pourcentages laisse apparaître 

les impôts et taxes comme la plus grosse partie des recettes. Ils représentent 7 507 000 €, soit 

64 % des ressources de la ville. La deuxième catégorie la plus importante est constituée des 

dotations et participations au chapitre 74. 



 

 

Dans le détail, les recettes de fonctionnement comparées au budget 2017 s’élèvent à 80 000 €. 

Affectation de résultat : 550 000 €. Nous venons de voter la reprise du résultat cumulé dans la 

délibération précédente. 

Les atténuations de charges, pour 37 000 €, sont dues à une baisse des aides sur les contrats 

aidés. Les produits de services et de ventes diverses s’affichent à -84 000 €, dont -79 000 € de 

recettes usagers et 5 000 € de refacturation de la Caisse des écoles l’an dernier. En chapitre 013, 

en atténuation de charges, sont mentionnés dix emplois d’avenir, dont trois emplois d’insertion. 

Des recrutements sont en cours pour 2018. 

Concernant les impôts et taxes, les contributions directes s’élèvent à +72 000 €. La hausse de 

l’attribution de compensation est liée aux délibérations qui seront votées par la suite. Comme nous 

le constatons, l’attribution de compensation est divisée entre le fonctionnement et l’investissement. 

La dotation de solidarité communautaire et une taxe locale sur la transformation finale s’élèvent à 

35 000 €. 

Concernant les dotations, les subventions et les participations, nous notons la baisse de la DGF 

de 8 000 €, une perte du FBPTP, malheureusement, de 179 000 €, une baisse de subventions du 

Conseil départemental de 36 000 €. Les autres subventions augmentent pour 70 000 € et le 

FCTVA pour +23 000 €. Un petit rappel sur la DGF. Nous comparons les budgets 2017 et 2018, 

mais pour mémoire, en 2014, nous percevions au titre de la DGF 1 535 000 €. En 2017, elle s’élève 

à 248 000 €, soit 600 000 € de moins. 

Les autres produits de gestion courante, concernent le remboursement de l’assurance sur le 

sinistre incendie ayant eu lieu à l’ancienne école des Tilleuls. La reprise de provisions correspond 

à la délibération suivante. Nous l’étudierons juste après. 

Passons maintenant aux dépenses d’investissement. Nous rentrons directement dans les 

opérations. C’est plus simple et plus lisible. 

L’opération 915 concerne la poursuite de la restructuration des bureaux de la mairie pour 39 000 €. 

En opération 916, nous poursuivons la rénovation de l’espace des Résédas pour 8 000 €. Nous 

avons toujours un budget pour des rénovations dans les écoles de 123 000 €, dont des travaux 

courants et du renouvellement de mobilier et de matériel dans les écoles et les offices. En 

opération 922, nous avons la rénovation extérieure des Buissons avec 531 000 € de reste à 

réaliser. En opération 925, nous avons l’annulation du cimetière avec un reste à réaliser sur le 

deuxième columbarium. En opération 931, nous avons le renouvellement des équipements sportifs 

avec le PPI des équipements sportifs pour 68 000 €, les sols du gymnase Dieuleveult pour 

73 000 €, et un reste à réaliser sur la peinture du gymnase Dieuleveult pour 17 000 €. En 

opération 942, nous avons le chauffage des bâtiments. L’opération 952 concerne l’accessibilité des 

personnes à mobilité réduite. L’opération 966 concerne la construction de l’école de centre-ville 

pour 3,6 M€. Elle fera également l’objet d’une délibération suivante. Les aires de jeu, dont le square 

Louis POTTIER, représentent 150 000 € en opération 968. Enfin, le montant du tennis couvert n’est 

pas significatif. Il correspond simplement à l’étude de réalisation. Pour précision, nous n’avons pas 

inscrit l’opération des tennis volontairement. En effet, à ce stade, nous n’avons pas encore la 

certitude du permis de réalisation et des différents éléments à la fois en recettes et en dépenses 

pouvant concerner cette opération. En conséquence, nous la présenterons dans une décision 

modificative. Pour l’heure, il est trop tôt. Il ne serait pas prudent d’indiquer des recettes et des 

dépenses pour cette opération donc on se contente de présenter des frais correspondant à l’étude. 

Pour autant, nous avons bien l’intention de réaliser ces tennis couverts, si possible dès cette année 

2018. Ce n’est pas pour botter en touche que nous n’inscrivons que 20 000 € cette année en 

investissement sur cette présentation du budget. 



 

 

Les emprunts et dettes s’élèvent à 667 000 €. Nous avions déjà mentionné le capital restant dû. 

Nous le rappelons. Il s’élève à 5 424 000 €. Nous commençons à rembourser le nouvel emprunt. 

En chapitre 020, les immobilisations incorporelles s’élèvent à 50 000 €. Il s’agit des annonces pour 

les marchés publics, des logiciels et des frais de géomètre. En chapitre 021, les immobilisations 

corporelles représentent 583 000 € (acquisition d’Algeco, d’œuvres d’art, renouvellement de 

mobilier périscolaire, renouvellement de mobilier multi accueil). 80 000 € sur des PPI de matériel, 

de renouvellement de décorations de Noël, de drapeaux pour les bâtiments communaux, des 

chariots élévateurs, signalétique de bâtiments, jeux de lumière pour l’école de musique et des arts 

et diverses dépenses moins significatives. Nous les passons pour aller plus vite. 

Les opérations d’ordre s’élèvent à 15 000 €. Elles représentent les investissements et subventions 

d’équipements reçus. Les opérations patrimoniales s’élèvent à 200 000 €. 

En recettes d’investissement, nous passons au détail. Le résultat d’investissement reporté s’élève 

à 695 000 €. Les produits de cession correspondent à la vente de l’école des Tilleuls pour un 

montant de 370 000 €. Les dotations et fonds divers représentent 1 390 000 €, dont le FCTVA sur 

immobilisations de 2016 pour 380 000 €, la taxe d’aménagement pour 10 000 €, l’affectation des 

résultats de 2017 pour 1 M€, votée à la délibération précédente. 

Les subventions d’investissement sont constituées des subventions des départements et régions. 

Pour l’heure, elles sont estimées à 500 000 €. Elles peuvent être supérieures, mais pour l’instant, 

nous restons prudents. La subvention CAF pour les travaux du multi accueil s’élève à 72 000 €. La 

subvention CAF pour la création de l’accueil périscolaire aux Terres rouges s’élève à 24 000 €. 

Notre nouvel emprunt s’élève à 1 745 000 €. Nous emprunterons peut-être aussi, mais à taux zéro. 

Le virement de la section de fonctionnement représente un montant de 696 000 €. Il correspond 

pour partie au financement de l’AC de GPS&O. Les opérations d’ordre entre sections 

correspondent à l’amortissement des immobilisations. L’opération patrimoniale pour 200 000 € 

correspond à l’opération de frais d’études. 

Là aussi nous avons des ratios. Le premier d’entre eux concerne les dépenses réelles de 

fonctionnement par habitant. En 2018, elles représentent 1 049,84 € par habitant pour une 

moyenne de strate à 1 249 €. Le deuxième ratio concerne le produit des impositions directes par 

habitant. Il s’établit à 534,06 € pour une moyenne de strate à 546 €. Les dépenses réelles de 

fonctionnement par habitant s’élèvent à 1 108 € par habitant pour une moyenne de strate à 1 382 € 

par habitant. Nous sommes sous le premier et le deuxième ratio et très en-dessous le troisième 

ratio. Le quatrième ratio concerne les dépenses d’équipements bruts par habitant. Il s’élève à 

526,39 € par habitant pour une moyenne de strate à 263 €. Nous sommes au-dessus. Sur la dette, 

nous sommes très en-dessous, à 641,39 € pour une moyenne de strate à 918 € par habitant. La 

DGF est elle aussi malheureusement très en-dessous, à 103,47 € pour une moyenne de strate à 

186 €. Le septième ratio, notre préféré, concerne la rigidité des dépenses de personnel sur les 

dépenses réelles de fonctionnement. Il est en baisse, mais au-dessus de la strate. Pour rappel, 

comme nous l’avons dit tout à l’heure, en 2017, il était de 65,98 %. En 2018, nous sommes toujours 

sur une forte rigidité et toujours au-dessus de la moyenne de la strate. Le huitième ratio concerne 

les dépenses réelles de fonctionnement plus le remboursement de la dette en capital sur les 

recettes réelles de fonctionnement. Il s’élève à 100,68 %. Le neuvième ratio concerne les 

dépenses d’équipements bruts sur les recettes de fonctionnement. Nous sommes passés à 47,17 

% pour une strate qui s’établit à 19,03 %. Le dixième et dernier ratio concerne l’encours de la dette 

sur les recettes de fonctionnement, donc le désendettement. Il est en-dessous de la strate, à 

57,88 %, pour Vernouillet pour l’année 2018, pour une strate à 66,45 %. 



 

 

J’en ai terminé. Je suis désolé. C’était moins littéraire et plus mathématique que la dernière fois. 

Avez-vous des questions sur le budget primitif 2018 ? 

M. PINTO : Concernant ces ratios, comparons-nous bien des montants de budget à des strates, 

qui elles sont basées sur le Compte administratif ? 

M. DENIS : Oui. 

M. PINTO : D’accord. Comme vous allez le voir, nous sommes loin de la réalité. Nous comparons 

le budget par rapport au Compte administratif. 

M. DENIS : Les ratios sont les mêmes. 

M. PINTO : Ce ne sont pas les mêmes. 

M. DENIS : Les montants sont les mêmes. 

M. PINTO : Non, ils changent. 

M. DENIS : Regardez. 

M. PINTO : Ce ne sont pas les mêmes. Concernant le ratio n°9, devons-nous comprendre que 

nous dépensons trop en équipements par rapport aux recettes que nous recevons ? 

M. DENIS : Il faut comprendre en effet que nous faisons un effort d’équipement au regard de notre 

richesse. 

M. PINTO : Par rapport à l’autre ratio, vu tout à l’heure dans les dépenses d’équipement, où nous 

étions au-dessus de la moyenne, nous pouvons le dire, ce n’est pas bien par rapport à la strate, 

qui dans ces dépenses d’équipement représente 19 %. Est-ce cela ? 

M. DENIS : Oui, mais le commentaire selon lequel ce n’est pas bien ne nous va pas. Si nous 

faisons un effort d’équipement, nous ne pouvons pas dire que ce n’est pas bien, par définition. 

M. PINTO : Évidemment, mais comme vous comparez par rapport à la strate, nous enlevons le 

mot « pas bien », disons que nous ne sommes pas en phase, ou moins en phase, ou que nous ne 

nous approchons pas de la strate. L’objectif est-il de nous rapprocher de la strate ? 

M. DENIS : Nous allons répondre. Y a-t-il d’autres questions ? 

M. MOUGENOT-PELLETIER : J’avais une question concernant principalement les recettes de 

fonctionnement des comptes 70-62, 70-632 et 70-66. De BP à BP, ces comptes augmentent, alors 

que le compte administratif fait apparaître une baisse des réalisés par rapport au budget primitif. 

En outre, depuis plusieurs années, ces recettes de fonctionnement sont en diminution. 

M. DENIS : Redonnez-nous les numéros, s’il vous plaît. 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Il s’agit des comptes 70-62, 70-632 et 70-66. Le compte 70-632 est 

à zéro. C’est un petit peu étonnant. 

Toujours dans les recettes de fonctionnement, concernant le compte 73-81, comme je l’ai bien 

compris, l’exercice passé, il y a eu une excellente surprise sur les droits de mutation. Vous avez 

budgété 450 000 € pour le BP 2018. Ce montant est en-dessous du budget réalisé cette année. 



 

 

Nous entendons votre prévoyance. Cependant, traditionnellement lors d’une année d’élections 

présidentielles, le marché de l’immobilier a tendance à être plutôt conservateur. Pour 2018, ne 

pensez-vous pas envisager une légère augmentation, ou à tout le moins une stabilité en la 

matière ? 

Vous avez, me semble-t-il, répondu à cette question, mais nous vous demandons tout de même 

un éclaircissement concernant le compte 74-73. Vous en avez parlé, nous semble-t-il, mais vous 

êtes passé un peu vite. Nous voulons savoir comment vous passez de 47 000 € à 23 000 € au BP 

2018. Quelles sont les actions que le département ne finance plus ou auxquelles on ne s’inscrit 

plus ? Quelles sont également les recettes attendues en supplément dans le compte 74-78 

concernant les autres organismes ? Nous avons presque 100 000 € supplémentaires. 

M. DENIS : Monsieur PINTO, avez-vous d’autres questions ? 

M. PINTO : Dans le compte 60-636, le montant a presque doublé. Avez-vous une explication 

particulière ? Nous passons de 6 500 € à 10 500 €. 

Par ailleurs, les publications baissent de 10 000 €. Nous le supposons, internet prend le relais, 

peut-être, nous n’en savons rien. 

Ensuite, concernant les dépenses imprévues, vous avez indiqué 200 000 €. Vous avez donc prévu 

200 000 € d’imprévus ! 

(Rires). 

Nous essayons de faire comme vous dans la litanie des choses.  

Concernant les subventions aux associations, vous n’avez pas, nous semble-t-il, donné 

d’explication sur les 40 000 € d’écart entre le montant global des tableaux présentés. Nous 

pensions qu’il s’agissait des écoles privées. Or, vous répondez par la négative. 

M. DENIS : Il s’agit des subventions aux écoles que nous venons de voter. 

M. PINTO : D’accord. 

M. DENIS : Il s’agit des subventions aux coopératives scolaires. Auparavant, elles étaient sur le 

budget de la Caisse des écoles. Elles sont désormais inscrites sur ce budget. 

M. PINTO : Le montant est de 50 000 €, est-ce bien cela ? 

M. DENIS : Le montant est de 27 000 €.  

M. PINTO : D’accord, mais nous ne donnons plus rien aux écoles privées. 

M. le Maire : Tant que nous ne prendrons pas de délibération, nous ne donnerons rien. 

M. PINTO : Nous étions partis pour donner aux écoles privées. Nous ne donnons plus. 

M. le Maire : Nous ne donnons pas cette année. 

M. PINTO : Nous ne donnons plus rien aux écoles privées. 

M. le Maire : Oui. 



 

 

M. PINTO : D’accord. 

Mme LOUBRY : Le delta va aux écoles de la ville. 

M. DENIS : Une partie du delta finance les augmentations, comme nous l’avons dit tout à l’heure. 

M. PINTO : D’accord. 

Mme LOUBRY : C’est ce qui va aller au conseil éducatif ? 

M. DENIS : Comme nous vous l’avons dit tout à l’heure, il s’agit notamment de l’augmentation… 

M. PINTO : Sinon, n’y a-t-il pas de changement de politique par rapport aux écoles privées ? 

(Brouhaha). 

Je pose une question politique. 

(Brouhaha). 

M. le Maire : Pour répondre clairement à cette question une bonne fois pour toutes, nous finançons 

les écoles privées à partir du moment où nous sommes dans l’obligation au regard des effectifs 

des écoles publiques. À partir du moment où nous ne sommes plus dans l’obligation de payer, 

nous ne payons plus. 

M. PINTO : Concernant l’investissement, nous avions une question. Souhaitez-vous attendre ? 

M. le Maire : Non, allez-y ! 

M. PINTO : À un moment donné dans la présentation, vous avez dit continuer pour l’accessibilité 

en remettant 45 000 €. Nous avons l’impression que c’est formidable et extraordinaire. En effet, à 

l’évidence, il faut faire beaucoup de choses pour l’accessibilité. Cependant, en 2017, nous avions 

un budget de 54 000 € et des dépenses… 

M. le Maire : Insuffisantes. 

M. PINTO : Nous ne savons pas, combien avions-nous dépensé ? 

M. le Maire : Nous n’y étions pas. 

M. PINTO : Nous n’y étions pas. Nous étions à moins. Ainsi, vous auriez pu mettre 70 000 € ou 

80 000 € pour rattraper le cumul. Ce n’est pas grave, enfin c’est ennuyeux. Par contre, une chose 

nous intéressait. Vous l’avez passée. Concernant l’église, nous sommes retombés à zéro. Avons-

nous vraiment dépensé les 60 000 € inscrits en 2017 ? 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Non. 

M. PINTO : Nous posons la question, car nous connaissons la réponse. Est-ce non ? OK. Ainsi, 

nous ne les avons pas dépensés. Pourtant, nous les avions inscrits, mais nous ne savions pas 

pourquoi. 

M. DENIS : Si ! 



 

 

M. PINTO : Si ? Mais nous ne le faisons plus. 

(Brouhaha) 

M. le Maire : N’avions-nous pas diagnostiqué une problématique de toiture ? 

M. PINTO : Du coup, c’est la toiture qui va mieux. 

(Brouhaha). 

M. le Maire : Monsieur PINTO, pour vous répondre de manière tout à fait sereine et amicale, nous 

voulons bien entendre toutes les critiques quand elles sont justifiées. 

M. PINTO : Ce ne sont pas des critiques. Ce sont des constatations. 

M. le Maire : Mais nous critiquer, parce qu’à un moment, nous avons fait une dépense et que dans 

le cadre de l’analyse des coûts, nous avons optimisé cette dépense, à notre avis, c’est un petit peu 

stérile. En effet, concernant la toiture, nous n’avons pas utilisé le budget 2017. Nous avions 

diagnostiqué 60 000 € de travaux pour la réfection de la toiture. Or, il s’avère que nous avons 

suffisamment investigué pour pouvoir nous dire que nous avions plus de 2 000 €. Aussi, nous 

sommes très fiers de le dire, nous avons économisé 58 000 € de dépenses pour l’église ou pour 

toute autre structure. Si vous le permettez, nous allons vous répondre. Après, nous repasserons 

la parole à Jean-Yves. Vous avez entièrement raison, notre programme AD’AP a été mauvais 

l’année dernière. Pour rappel, la programmation de l’AD’AP était une délibération que nous avons 

prise en 2014 ou en 2016 avec la programmation. Nous sommes navrés de vous le dire, nous nous 

rattrapons cette année. En effet, la première ligne de l’opération 915 concerne la restructuration 

des bureaux de la mairie. Cette restructuration comporte l’étude et le coût de l’installation d’un 

ascenseur afin de rendre la salle du conseil et la salle des mariages dans le cadre de l’AD’AP. 

Aussi, il faut cumuler l’opération 952 - Accessibilité AD’AP, pour 45 000 € et une partie des 

39 000 €, dont 25 000 € ou 30 000 € concernent, nous n’avons pas le devis estimatif, pour la mise 

en conformité en accessibilité de la salle dans laquelle nous sommes ce soir. Cependant, nous 

sommes très prudents. En effet, il n’est pas si simple d’installer un ascenseur. Cette installation 

doit répondre à la fois à des contraintes techniques, mais surtout à des contraintes de sécurisation, 

notamment d’évacuation en cas d’alerte incendie. Nous sommes en train de travailler avec un 

architecte et la Commission départementale d’accessibilité et d’incendie pour essayer de trouver 

une solution. 

M. PINTO : Concernant l’accessibilité, le handicap, etc., nous nous souvenons de notre ami Lucien 

MONTÉCOT. Chaque fois qu’il dépensait 20 centimes, il nous disait qu’au moins trois au quatre 

centimes étaient consacrés à l’accessibilité où que ce soit. C’est global. Après, il suffit de faire un 

fléchage pour additionner ce qui a été fait, mais c’est une autre histoire. Nous n’avons pas fini nos 

questions, si Monsieur DENIS le veut bien, concernant les opérations. 

M. DENIS : Nous vous écoutons, Monsieur PINTO. 

M. PINTO : Environ 500 000 € sont inscrits en recettes sur la région et le département. De quelles 

opérations s’agit-il exactement ? 

M. DENIS : (1 :57 :10 inaudible). 

M. PINTO : Nous passons sur la dette, elle a doublé. Elle va arriver à 7 M€, pour vous poser une 

question sur le matériel de transport budgété à 36 000 €. À quel achat ce montant va-t-il servir ? 



 

 

(Brouhaha) 

M. DENIS : Trois véhicules. 

Mme MALE-PORCHER : Nous avons une question sur les frais de personnel. A priori, la 

rémunération prévue est la même sur le budget 2017 et le budget 2018. Par contre, les cotisations 

à l’URSSAF baissent. Je suis surprise. En revanche, les cotisations pour la caisse de retraite 

explosent à +200 000 €. Nous ne savions pas qu’une augmentation aussi importante était prévue. 

Les cotisations ASSEDIC baissent. C’est normal. 

M. le Maire : Avons-nous fait le tour des questions ? 

Mme LOUBRY : Non. Je n’ai pas entendu. Je le sais, vous avez déjà donné la réponse, mais je 

n’ai pas entendu parler des travaux concernant le gymnase Dieuleveult. À l’occasion, pourriez-

vous nous donner le récapitulatif, s’il vous plaît ? 

M. DENIS : Je vais essayer de ne rien oublier. Dans l’ordre, une question a été posée tout à l’heure 

concernant le compte 65-541. Nous avions dit donner la réponse plus tard. La voici. Il s’agit d’un 

impact lié à la fiscalisation des syndicats. 

Concernant les 40 000 €, nous pensons pouvoir considérer que la réponse de Monsieur le Maire 

vaut explication. 15 000 € ont été alloués aux écoles privées et 25 000 € aux autres écoles. 

Mme MALE-PORCHER : Je reviens tout de même sur le réalisé de l’année dernière. En effet, 

comme l’a dit Monsieur PINTO, et vous nous l’avez confirmé, les 15 000 € étaient compris. 

Comment se fait-il que 132 000 € aient été dépensés sur un budget de 135 000 € uniquement pour 

les associations ? 

M. le Maire : Nous n’avons rien versé en 2017 pour les écoles privées. En 2017, avons-nous pris 

une délibération sur le financement des écoles privées ? 

M. DENIS : Non. 

M. le Maire : Donc, ce montant n’a pas été versé. 

Mme MALE-PORCHER : C’était notre question. Selon votre réponse, vous avez dit avoir versé en 

2017. 

M. le Maire : Nous avons un doute.  

Mme MALE-PORCHER : D’accord. 

(Brouhaha). 

M. le Maire : J’étais déjà là l’année dernière, nous ne l’avions pas versé. 

(Brouhaha). 

M. PINTO : La délibération devait passer en octobre 

M. DENIS : Si nous ne l’avons pas fait en 2017, nous la ferons en 2018. 

Mme MALE-PORCHER : OK. 



 

 

M. le Maire : Le différentiel est là. Le problème, c’est que nous parlons en année budgétaire. Or, 

les écoles privées sont sur l’année scolaire.  

M. DENIS : Concernant les comptes 70-62, 70-632 et 70-66, je reviendrais vers vous plus tard. Ils 

méritent sans doute une étude plus approfondie. En effet, les montants étant relativement faibles, 

nous préférons savoir de quoi nous parlons. Or, nous n’avons pas tous les détails. 

Vous avez posé une question sur les droits de mutation. C’est une bonne question. En 2017, nous 

avons eu une bonne surprise. Comme mon collègue Julien le disait tout à l’heure, a priori 

l’orientation est bonne encore pour cette année. C’est plutôt de nouveau une bonne nouvelle. Pour 

autant, à notre avis, il faut tout de même être très prudent. En effet, nous n’avons pas de boule de 

cristal pour vous dire comment va se comporter le marché de l’immobilier sur le reste de l’année. 

Nous préférons démarrer avec une estimation prudente qu’avec une estimation ambitieuse. C’est 

un choix. 

M. MOUGENOT-PELLETIER : D’accord, c’est un choix. 

M. DENIS : Ensuite, nous avons parlé des vêtements de travail. Il s’agit du compte 60-636. Nous 

le confirmons, nous avons besoin de mieux équiper certains collaborateurs en vêtements de travail 

dignes de ce nom. Certains vêtements de travail sont usés, fatigués. Ils nécessitent un 

renouvellement plus important que par les années précédentes. 

M. PINTO : Ne s’agit-il pas des dépenses réalisées par la Police municipale pour les gilets, etc. ? 

M. DENIS : Non. Les dépenses de la Police municipale sont stables. Il ne s’agit pas de grosses 

dépenses. En l’occurrence, les manteaux des policiers municipaux coûtent chers. Cependant, il 

s’agit plutôt des équipements de travail pour les services techniques. 

Ensuite, nous avons parlé des frais de publication. Nous ne savons pas vous dire s’ils sont liés à 

internet ou pas. Nous devrons le vérifier. 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Nous optimisons les dépenses ? 

M. DENIS : Nous optimisons les dépenses. OK. 

(Rires) 

M. PINTO : Là, vous nous beurrez les lunettes ! 

M. DENIS : Monsieur PINTO, nous pouvons vous beurrer les lunettes ou les tartines, comme vous 

voulez ! 

(Rires). 

M. PINTO : Non ! 

(Brouhaha). 

Mme LARRIBAU : Très franchement, l’optimisation vient très concrètement de notre 

investissement conséquent sur la page Facebook de la ville afin d’avoir de moins en moins de 

publications papier. De ce fait, les coûts diminuent vraiment. Ainsi, l’optimisation est réelle. Elle est 

très concrète. Nous pourrons vous donner le détail s’il le faut. 



 

 

M. le Maire : Avec les lunettes beurrées, nous voyons beaucoup moins bien ! 

M. DENIS : Pour ce qui concerne les dépenses imprévues, ou plutôt de la prévision des dépenses 

imprévues, en effet, nous sommes à court. Quelle explication pouvons-nous vous donner ? Nous 

prévoyons des dépenses imprévues. 

(Brouhaha). 

M. PINTO : Ainsi, vous optimisez la prévision de l’imprévu ! 

M. DENIS : Non. 

M. PINTO : Non ? Êtes-vous sûr ? 

M. DENIS : Comme nous l’avons indiqué tout à l’heure, lors de l’affectation des 550 000 € en 

section de fonctionnement, il s’agissait de faire face aux imprévus. Une autre partie est affectée en 

autofinancement. Notre démarche était d’équilibrer l’année 2018 sur elle-même. Nous ne voulons 

pas puiser dans les recettes des années précédentes pour équilibrer l’année 2018. Ainsi, nous 

inscrivons des dépenses imprévues. Si nous n’avons pas d’imprévus, tant mieux, l’année 

prochaine, nous pourrons affecter nos résultats en investissement ou en fonctionnement, comme 

nous voudrons bien le décider en fonction de la situation qui sera la nôtre.  

Concernant l’AD’AP, Monsieur le Maire a répondu. 

Concernant les recettes de subvention, il s’agit des différents projets de la ville. Nous n’avons pas 

encore le détail des dons pour chaque projet. De nombreux dons sont faits au Centre social. Nous 

pourrons vous donner le détail. Nous espérons percevoir un peu plus. 

Nous avons parlé du matériel de transport. Il s’agit de renouveler des véhicules. Dans le parc 

automobile de la municipalité, des véhicules sont très anciens. Ils ont beaucoup de kilomètres. 

Certains sont incapables de passer un contrôle technique digne de ce nom. En conséquence, nous 

allons rafraîchir une partie du parc roulant de la municipalité de Vernouillet. 

Concernant les frais de personnel et les évolutions sur l’URSSAF, les ASSEDIC et la Caisse de 

retraite, nous vous répondrons par la suite. 

M. le Maire : Nous pensons à une erreur d’affectation. Nous ne voyons pas pourquoi nous 

augmentons les caisses de retraite de 200 000 €. 

Mme MALE-PORCHER : En effet, par rapport au réalisé de 2017, le montant était de 746 €. 

M. le Maire : À mon avis, il y a un problème d’affectation. L’importance est moindre, car c’est dans 

le même chapitre. C’est une erreur d’écriture. 

M. DENIS : Pour le gymnase Dieuleveult, l’opération 131 concerne le renouvellement des 

équipements sportifs. Le total de cette opération s’élève à 150 000 €. Sont compris le PPI 

d’équipements sportifs pour 60 000 € et le sol du gymnase Dieuleveult pour 73 000 €. 

Accessoirement, le reste à réaliser de 17 000 € sera utilisé pour la peinture. 

M. BAIVEL : Ainsi, il s’agit de finir la peinture réalisée l’année dernière qui n’a pas été payée. 

M. DENIS : Ce reste à réaliser correspond à de la peinture. 



 

 

Mme MALE-PORCHER  Juste deux questions auxquelles nous n’avons pas eu de réponse 

concernant les recettes de fonctionnement, sur les comptes 60-73 et 74-79. 

M. DENIS : Nous avons répondu juste avant. Il s’agit de subventions affectées à des projets. 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Pardon. Excusez-moi. 

M. PINTO : Ne parliez-vous pas de dépenses ? 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Non, je parlai de recettes de fonctionnement. 

(Brouhaha). 

M. le Maire : c’est un dépôt de contrat régional et de contrat départemental. 

M. MOUGENOT-PELLETIER : D’accord. Merci. 

M. le Maire : Nous pensons avoir fait le tour. Cependant, nous avons pris des notes de façon 

désordonnée. Si nous avons oublié des questions, veuillez nous en excuser. Une dernière 

question. 

Mme LOUBRY : Pour en revenir aux décisions du Maire, nous avions posé la question de l’aspect 

financier des aires de jeu. Selon votre réponse, nous devions les voir plus tard. Or, nous ne voyons 

pas la ventilation des dépenses, c’est-à-dire combien, par exemple, pour le square Louis 

POTTIER ? M. DENIS : Nous allons vous le dire. Le budget global est de 150 000 €.  

(Brouhaha). 

M. PINTO : Nous avions une autre question sur les séjours. Nous n’avons pas eu de réponse. 

M. BAIVEL : Henriette a répondu. 

(Brouhaha). 

M. le Maire : Nous avons deux réponses claires concernant les aires de jeu. En effet, le square 

Louis POTTIER, l’école de Marsinval, l’école Tom Pouce et le multi accueil sont compris dans un 

lot représentant un montant de 121 435 €. Pour le remplacement de l’aire de jeu du Parc des 

Buissons, le montant est de 8 460 €. Comme vous allez me le dire, cela ne fait pas 150 000 €. 

C’est normal. Nous gardons toujours une somme. En effet, chaque année, les jeux sont contrôlés. 

Ainsi, potentiellement, avec le contrôle de cet été, d’autres dépenses seront peut-être à faire dans 

le cadre de l’entretien courant et du renouvellement du parc de jeux. Par contre, nous n’avons pas 

la répartition. Cependant, grosso modo, 100 000 € sont alloués au projet du square Louis 

POTTIER. 21 000 € sont à répartir sur les deux écoles et le multi accueil. 

Mme LOUBRY : D’accord. C’est ce que je voulais. Merci. 

M. DENIS : Nous vous proposons de mettre aux voix le budget primitif 2018. 

Y a-t-il d’autres questions ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 



 

 

Qui est pour ? 

Merci. 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L1612-1 à L1612-7, 

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14, 

Vu l’avis de la commission des finances en date du 3 avril 2018, 

 

VOTE le budget primitif 2018 par chapitre, natures et opération conformément aux documents 

présentés en séance. 

Le budget s’équilibre, en recettes et en dépenses, comme suit : 

 Dépenses Recettes 

Section de 

FONCTIONNEMENT 

11 809 769,57 € 11 809 769,57 € 

Section 

d’INVESTISSEMENT 

  6 324 784,32 €   6 324 784,32 € 

 

La délibération 2018-021 est adoptée par 22 voix POUR, 6 CONTRE (Mme LOPEZ-JOLLIVET 

Marie-Hélène, M. PINTO Jean-Michel, Mme LOUBRY Brigitte, M. DEMEURE Sylvain, Mme MALE-

PORCHER Isabelle, M. MOUGENOT-PELLETIER Jordane).  

 



 

 

Délibération 2018-022 

VOTE DES TAUX DES IMPOSITIONS DIRECTES LOCALES 2018 

Rapporteur : Jean-Yves DENIS 

 

L’article 1639 A du Code général des Impôts et L.1612-2 du CGCT disposent que ce sont les 

conseils municipaux qui fixent chaque année les taux relatifs à la fiscalité directe locale. 

Le conseil municipal doit se prononcer sur les taux des taxes des ménages, c’est-à-dire la taxe 

d’habitation, la taxe foncière sur les propriétés bâties et la taxe foncière sur les propriétés non bâtie. 

Pour l’année 2018, la commune décide de reconduire les taux 2017 sans aucune augmentation, 

soit : 

 - Taxe d’habitation     16,52 % 

 - Taxe foncière sur les propriétés bâties 17,29 % 

 - Taxe foncière sur le non bâti   95,67 % 

 

Débat :  

 

M. DENIS : Comme je le disais en introduction, il s’agit d’une reconduction des taux de 2017 sans 

aucune augmentation, soit une taxe d’habitation à 16,52 %, une taxe foncière sur la propriété bâtie 

à 17,29 % et une taxe foncière sur le non bâti à 95,67 %. Avez-vous des questions ? 

(Brouhaha). 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Une explication de vote. Nous allons nous opposer à cette 

délibération. En effet, dans la mesure où le résultat financier de la ville est excellent, l’imposition 

des Vernolitains pourrait baisser d’autant. 

M. DENIS : Une remarque par rapport à cette explication de vote. Comme nous l’avions expliqué 

l’année dernière, notre décision d’augmenter les taux correspondait au pacte fiscal imposé par 

GPS&O. Comme vous l’avez constaté, ce pacte fiscal continue de nous être imposé pour le même 

montant, malgré notre rejet. En conséquence, tant que nous ne plaiderons pas les mêmes causes, 

nous aurons besoin, en effet, de ces montants. Par ailleurs, l’excédent est autre chose. En 

revanche, il faut de l’autofinancement pour financer les investissements. Si nous voulons éviter 

d’avoir recours à l’emprunt de façon trop systématique et trop abondante, à un moment donné, il 

faut aussi faire des choix. Il faut avoir un peu d’emprunts, un peu d’autofinancement, un peu de 

résultats de la section d’investissement et de la section de fonctionnement. Ainsi, tout le monde 

est content. 

M. le Maire :  

Nous mettons aux voix. 

Qui est contre ? 



 

 

Qui s’abstient ? 

Qui est pour ? 

Merci. 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu l’article L.1612-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’article 1639A du Code Général des Impôts, 

Vu l’avis de la commission des finances du 3 avril 2018, 

 

 

DÉCIDE de fixer les taux d’imposition 2018, comme suit : 

 

- Taxe d’habitation      16,52 % 

- Taxe foncière sur les propriétés bâties  17,29 % 

- Taxe foncière sur le non bâti   95,67 % 

 

La délibération 2018-022 est adoptée par 22 voix POUR, 6 CONTRE (Mme LOPEZ-JOLLIVET 

Marie-Hélène, M. PINTO Jean-Michel, Mme LOUBRY Brigitte, M. DEMEURE Sylvain, Mme MALE-

PORCHER Isabelle, M. MOUGENOT-PELLETIER Jordane).  



 

 

Délibération 2018-023 

ACTUALISATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET DES CRÉDITS DE PAIEMENT 

POUR LA NOUVELLE ÉCOLE DU CENTRE VILLE 

Rapporteur : Jean-Yves DENIS 

 

Par délibération n° 2017-027 du 28 mars 2017, le Conseil Municipal a adopté une autorisation de 

programme pour la construction d’une école au centre-ville pour un montant de 3 600 000 € 

répartie sur les années 2017, 2018 et 2019. 

L’inscription des crédits de paiement est déclinée comme suit :  

N° et intitulé de 

l’AP 

Montant de 

l’autorisation de 

programme 

Crédits de 

paiement 

ouverts en 2017 

Crédits de 

paiement 

ouverts en 2018 

Crédits de 

paiement 

ouverts en 2019 

966 – 

Construction 

nouvelle école 

au Centre-ville 

3 600 000,00 € 800 000,00 € 2 000 000,00 € 800 000,00 € 

 

Toutefois, pour tenir compte de l’avancée réelle de travaux, et au vu des modifications apportées 

au projet initial notamment, de la démolition de structures légères, de l’agrandissement des 

surfaces de l’école, de la réhabilitation d’un bâtiment existant, de la création de places d’accueil, il 

est proposé d’augmenter le montant de l’autorisation de programme et de revoir la répartition des 

crédits de paiement comme suit : 

N° et intitulé de 

l’AP 

Montant de 

l’autorisation de 

programme 

Crédits de 

paiement 

ouverts en 2017 

Crédits de 

paiement 

ouverts en 2018 

Crédits de 

paiement 

ouverts en 2019 

966 – 

Construction 

nouvelle école 

au Centre-ville 

4 600 000,00 € 642 007,20 € 3 100 000,00 € 857 992,80 € 

 

Débat : 

M. DENIS : Il s’agit de l’actualisation de l’autorisation de programme et des crédits de paiement 

pour la nouvelle école de centre-ville. Le montant total de l’autorisation de programme est de 

4,6 M€, réparti en 2017 à 642 007,20 €, en 2018 à 3,1 M€, le solde en 2019, soit 857 992,80 €. 

M. le Maire : Avez-vous des questions ? 

M. PINTO : Une remarque. Si je lis bien, le montant augmente de 1 M€ ? 



 

 

M. le Maire : Vous lisez bien. L’augmentation est due à l’intégration de la globalité de l’opération, 

notamment l’acquisition du terrain, ce dernier n’étant pas inclus dans l’opération au départ. Nous 

avons également fait un petit peu évoluer le programme au regard des travaux de concertation. En 

effet, nous avons créé une bibliothèque et nous avons agrandi l’espace périscolaire. Ainsi, le coût 

de l’opération estimé début 2017 a augmenté. 

Nous mettons aux voix. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Qui est pour ? 

Merci. 

 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu l’article L.2311-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les arrêtés relatifs à l’instruction budgétaire et comptable M14 des communes et de leurs 

établissements publics, 

Vu la délibération n° 2017-027 en date du 28 mars 2017 adoptant l’autorisation de programme pour 

la construction d’une école en centre-ville, 

Vu l’avis de la commission des finances réunie le 3 avril 2018,  

 

DÉCIDE d’adopter le montant de l’autorisation de programme et la répartition des crédits de 

paiement comme suit : 

 

N° et intitulé de 

l’AP 

Montant de 

l’autorisation de 

programme 

Crédits de 

paiement 

ouverts en 2017 

Crédits de 

paiement 

ouverts en 2018 

Crédits de 

paiement 

ouverts en 2019 

966 – 

Construction 

nouvelle école 

au Centre-ville 

4 600 000,00 € 642 007,20 € 3 100 000,00 € 857 992,80 € 

 

Dit que les crédits sont inscrits au budget principal.  

 



 

 

La délibération 2018-023 est adoptée par 22 voix POUR, 6 CONTRE (Mme LOPEZ-JOLLIVET 

Marie-Hélène, M. PINTO Jean-Michel, Mme LOUBRY Brigitte, M. DEMEURE Sylvain, Mme MALE-

PORCHER Isabelle, M. MOUGENOT-PELLETIER Jordane).  

 



 

 

Délibération 2018-024 

ANNULATION D’UN TITRE ÉMIS EN 2014 – BUDGET VILLE 

Rapporteur : Jean-Yves DENIS 

 

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a été émis par erreur un titre pour 120 000 euros. Il 

s’agit du titre n° 221 du 21 février 2014 émis à l’ordre de la SCCV des 2 rives. 

Ce titre avait été émis à l’appui d’un courrier d’engagement de la SCCV des 2 rives au sujet d’une 

participation aux frais engagées par la commune pour la réalisation d’un passage à niveau 

souterrain au niveau de la ZAE de la Grosse Pierre. Une mise en demeure a été adressée à la 

société suite au non règlement de cette créance et est restée sans réponse. 

Par conséquent, en l’absence de convention signée entre les différents acteurs, le Trésor Public 

ne peut pas continuer les poursuites. 

Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à l’annulation de ce titre. 

 

Débat : 

M. DENIS : Cette délibération concerne l’annulation du titre de 120 000 € déjà évoqué plusieurs 

fois dans cette salle. Ce titre avait été émis en février 2014. Il s’agissait d’un courrier d’engagement 

de la SCCV des Deux Rives pour une participation aux frais engagés par la commune sur la 

réalisation du projet de PN7, le passage à niveau souterrain au niveau de la zone d’activité de la 

Grosse Pierre. Une mise en demeure a été adressée à la société suite au non-règlement de cette 

créance. Manifestement, elle restera non réglée, cette mise en demeure étant restée sans réponse. 

Par conséquent, en l’absence de convention dûment signée entre les différents acteurs, à savoir 

la SCCV et la mairie de Vernouillet, le Trésor Public ne peut pas continuer les poursuites envers 

la société SCCV des Deux Rives. Par conséquent, cette fois-ci, nous régularisons l’annulation de 

ce titre par cette délibération. Nous l’avions budgétée, mais pas réalisée en 2017. En effet, nous 

n’avions malheureusement pas passé cette délibération. C’est la raison pour laquelle nous 

revenons avec ce sujet devant vous aujourd’hui. Avez-vous des questions ? 

M. le Maire : Une petite explication de la situation ubuesque dans laquelle nous nous trouvons. En 

effet, le Trésorier-payeur nous a donné le nouveau budget. Puis, il nous a demandé d’annuler le 

titre. Il aurait été plus simple de nous faire la demande dès le départ. 

M. PINTO : Est-ce à lui que nous donnons zéro dans le budget ? 

M. DENIS : Il est passé à travers. 

M. le Maire :  

Nous mettons aux voix. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 



 

 

Qui est pour ? 

Unanimité. Merci. 

 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu l’article L.2321-2 al.29 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’avis de la commission des finances réunie le 3 avril 2018. 

 

DÉCIDE d’annuler le titre n° 221 du 21 février 2014 d’un montant de 120 000 € établi sur l’exercice 

2014. 

 

PRÉCISE que les crédits nécessaires à l’exécution de la présente délibération sont inscrits au BP 

2018. 

 

La délibération 2018-024 est adoptée à l’unanimité. 

 



 

 

Délibération 2018-025 

REPRISE D’UNE PROVISION POUR RISQUE 

Rapporteur : Jean-Yves DENIS 

 

En application du principe comptable de prudence et conformément à l’article L.2321-2 al.29 du 

Code général des collectivités territoriales, la commune doit constituer une provision dès 

qu’apparaît un risque susceptible de conduire la collectivité à verser une somme d’argent 

significative. 

Cette provision est constituée à partir du montant estimé par la collectivité en fonction de la charge 

qui pourrait résulter du risque financier encouru. 

Conformément à la délibération 2017-021 du 28 mars 2017, la ville a adopté le régime de provision 

semi-budgétaire et a décidé que la dotation aux provisions ferait l’objet d’une délibération 

d’ajustement annuellement. 

La délibération 2017-022 du 28 mars 2017 a provisionné un montant de 30 000€ au titre d’un litige 

avec un ancien agent communal qui avait introduit un recours auprès du conseil des prud’hommes 

pour rupture de contrat. Suite à l’audience devant le conseil des prud’hommes, la requête de 

l’ancien employé communal a été rejetée. Dès lors, le litige est terminé et il convient de reprendre 

ladite provision. 

 

Débat :  

M. DENIS : Il s’agit de la reprise de provisions pour risque. Cette fois-ci, elle fait référence à une 

délibération du 28 mars 2017 provisionnant un montant de 30 000 € au titre d’un litige avec un 

ancien agent communal. Ce dernier avait introduit un recours auprès du Conseil des Prud’hommes 

pour rupture de contrat. À la suite de l’audience devant le Conseil des Prud’hommes, la requête 

de l’ancien employé communal a été rejetée. Dès lors, le litige est considéré comme terminé. Il 

convient de reprendre ladite provision. C’est la raison pour laquelle nous passons cette proposition 

de délibération. Avez-vous des questions ? Des remarques ? 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Unanimité. Merci. 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu l’article L.2321-2 al.29 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’avis de la commission des finances réunie le 3 avril 2018. 



 

 

DÉCIDE de reprendre la provision pour un montant de 30 000 €, 

 

INDIQUE que les crédits sont inscrits au budget primitif de l’exercice 2018, au compte 7815 

« reprise sur provisions pour risques et charges de fonctionnement courant ». 

 

La délibération 2018-025 est adoptée à l’unanimité. 

 



 

 

Délibération 2018-026 

RÉPARTITION DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION EN SECTION DE 

FONCTIONNEMENT ET EN SECTION D’INVESTISSEMENT 

Rapporteur : Jean-Yves DENIS 

 

En application de l’article 1609 nonies C du CGI, « 1° bis Le montant de l'attribution de 

compensation et les conditions de sa révision peuvent être fixés librement par délibérations 

concordantes de la commune et du conseil communautaire. Ces délibérations peuvent prévoir 

d'imputer une partie du montant de l'attribution de compensation en section d'investissement en 

tenant compte du coût des dépenses d'investissement liées au renouvellement des équipements 

transférés, calculé par la commission locale d'évaluation des transferts de charges » ; 

Le Conseil communautaire par délibération du 2 février 2017 s’est prononcé favorablement au 

principe d’imputation d’une partie des AC en section d’investissement ; 

Par délibération du 8 février 2018, la communauté urbaine a fixé les attributions de compensations 

provisoires n° 1 au titre de l’exercice 2018 entre la section de fonctionnement et la section 

d’investissement. 

La répartition de l’AC 2018 entre la section de fonctionnement et la section d’investissement est la 

suivante :  

AC provisoire n°1 2018 AC de fonctionnement 2018 AC d'investissement 2018 

352 892 € 748 723 € - 395 830 € 

En 2016, la communauté urbaine a mis en œuvre un protocole financier qui a affecté 

défavorablement les AC des communes de l’ex-Communauté d’agglomération des 2 rives de 

Seine. La commune de Vernouillet estime illégal ce protocole qui impacte l’AC de 438 733 €. Celui-

ci a donc été contesté au motif que la déduction revêt un caractère irrégulier au regard des 

dispositions de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts. 

 

Débat : 

M. DENIS : Par délibération du 2 février, le Conseil communautaire de GPS&O s’est prononcé 

favorablement au principe d’imputation d’une partie des attributions de compensation en section 

d’investissement. Comme nous l’avons expliqué longuement lors de la précédente séance dans le 

cadre du débat d’orientation budgétaire, nous allons rentrer dans cette proposition. Par délibération 

du 8 février 2018, la communauté urbaine a fixé les inscriptions de compensation provisoire n°1 

au titre de l’exercice 2018. Nous ouvrons une parenthèse, nous n’avons pas de réunion CLECT en 

ce moment. Nous refermons la parenthèse. Les inscriptions de compensation sont établies pour 

les montants suivants :  



 

 

L’assiette totale est de 352 892 €. Elle est répartie respectivement en Fonctionnement pour 

748 723 € et en Investissement pour -395 830 €. Ainsi, si vous m’avez suivi : 748 723 € - 395 830 € 

= 352 892 €. 

Nous proposons de ventiler nos AC 2018 entre la section de fonctionnement et la section 

d’investissement tel que proposé par la communauté urbaine. En effet, comme indiqué lors du 

précédent Conseil municipal, cette ventilation nous semble beaucoup plus logique, même si, 

précision utile et indispensable à ce stade, nous ne considérons pas devoir financer la voirie de 

CET AC investissement par de l’emprunt, mais bien par de l’autofinancement. C’est la raison pour 

laquelle il faut aussi de l’autofinancement, Monsieur MOUGENOT-PELLETIER. 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Nous n’en doutons pas. 

M. DENIS : Ainsi, les 395 830 € sont en effet inscrits en dépenses d’investissement, mais ils sont 

compensés par de l’autofinancement en section de fonctionnement. Avez-vous des questions ou 

des remarques sur cette délibération ? 

M. PINTO : Nous ne voyons pas pourquoi nous passons cette délibération. En effet, comme nous 

allons le voir par la suite, nous ne sommes pas d’accord avec l’AC de fonctionnement 2018. Nous 

disons être d’accord pour répartir des montants. Or, nous ne sommes pas vraiment d’accord. Il y 

a peut-être une subtilité. 

M. DENIS : La subtilité, c’est que nous ne sommes pas d’accord avec le pacte fiscal, donc nous 

ne sommes pas d’accord avec l’AC. Par contre, nous sommes d’accord avec le principe de mettre 

la part de l’AC Voirie en investissement. 

M. le Maire : Nous ne contestons pas l’AC Voirie, Monsieur PINTO. 

M. PINTO : Bien sûr, mais nous ne parlons pas de l’AC Voirie uniquement. Nous parlons de la 

ventilation de l’AC entre le fonctionnement et l’investissement.  

M. DENIS : En fait, même si nous ne sommes pas d’accord, nous sommes obligés de constater 

cet AC, d’un point de vue comptable. Si nous ne passions pas cette délibération, Monsieur PINTO, 

nous mettrions tout en fonctionnement, ce qui nous semble moins logique. En effet, nous ne 

sommes pas d’accord sur le fond, l’AC comportant un pacte fiscal que nous récusons. Pour autant, 

dans la répartition entre Fonctionnement et Investissement, il nous semble beaucoup plus logique 

d’affecter la part de l’investissement Voirie en Investissement et le reste en Fonctionnement. Cela 

ne nous empêche pas de ne pas être d’accord sur le pacte fiscal. Ce sont bien deux sujets distincts. 

Le but de cette délibération est d’affecter 395 830 € à la section d’investissement. 

M. PINTO : Ainsi, en effet, il s’agit du principe. Nous disons ne pas être d’accord sur le montant. 

Or, nous votons la provision exceptionnelle. 

M. le Maire : La situation est un peu particulière, nous vous l’accordons. 

M. DENIS : Y a-t-il d’autres questions ou remarques sur cette délibération ? 

Qui est contre ?  

Qui s’abstient ? Deux abstentions. 

Qui est pour ? 



 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général des Impôts et notamment l’article 1609 nonies C, 

Vu la circulaire préfectorale du 16 octobre 2017, 

Vu la délibération du 2 février 2017 du Conseil Communautaire se prononçant favorablement sur 

la répartition des attributions de compensation entre la section de fonctionnement et la section 

d’investissement, 

Vu la délibération du 8 février 2018 fixant les attributions de compensation provisoires de l’année 

2018, 

Vu l’avis de la commission des finances réunie le 03/04/2018. 

ACCEPTE la ventilation des AC 2018 entre la section de fonctionnement et la section 

d’investissement,  

CONSTATE, la répartition des AC 2018 entre la section de fonctionnement et la section 

d’investissement conformément aux éléments chiffrés ci-dessous : 

AC provisoire n°1 2018 AC de fonctionnement 2018 AC d'investissement 2018 

352 892 € 748 723 € - 395 830 € 

 

PRÉCISE que l’AC provisoire de fonctionnement a fait l’objet d’une diminution de 438 733 € 

résultant de la mise en place du protocole financier, estimé illégal. 

 

La délibération 2018-026 est adoptée par 26 voix POUR, 2 ABSTENTIONS (Mme MALE-

PORCHER Isabelle, M. MOUGENOT-PELLETIER Jordane). 

 



 

 

Délibération 2018-027 

CONSTITUTION D’UNE PROVISION POUR RISQUE – LITIGE GPS&O 

Rapporteur : Jean-Yves DENIS 

 

En application du principe comptable de prudence et conformément à l’article L.2321-2 al.29 du 

Code général des collectivités territoriales, la commune doit constituer une provision dès 

qu’apparaît un risque susceptible de conduire la collectivité à verser une somme d’argent 

significative. 

Cette provision est constituée à partir du montant estimé par la collectivité en fonction de la charge 

qui pourrait résulter du risque financier encouru. 

Un contentieux oppose la commune à la communauté urbaine GPS&O au sujet du montant des 

attributions de compensation 2016, 2017 et 2018, notamment en ce qui concerne le protocole 

financier général et l’application du pacte fiscal. Le litige porte sur un montant de 438 733,00 €. 

Un recours gracieux a été déposé, pour les AC 2016 et 2017, auprès de la communauté urbaine 

et a fait l’objet d’un rejet par la communauté urbaine. Un recours pour excès de pouvoir a donc été 

déposé. 

De même, un recours gracieux sera déposé auprès de la Communauté Urbaine pour l’AC 2018. 

Pour l’exercice 2018, il est proposé de couvrir le montant objet du litige par une provision semi-

budgétaire pour risque. 

 

Débat : 

M. DENIS : Comme nous venons de le suggérer à l’instant, nous contestons depuis 2016, 2017 et 

2018 le montant des attributions de compensation. En effet, le protocole financier général en 

application du pacte fiscal nous semble injuste pour la commune de Vernouillet. Le litige porte sur 

un montant de 438 733 €. Un recours gracieux a été déposé pour les AC 2016 et 2017 auprès de 

la communauté urbaine. Il a fait l’objet d’un rejet. Un recours pour excès de pouvoir a été déposé. 

De même, un recours gracieux sera déposé auprès de la Communauté urbaine pour l’AC 2018, 

comme nous l’avons exposé précédemment. Ainsi, pour l’exercice 2018, il est proposé de couvrir 

le montant objet du litige par une provision semi-budgétaire pour risque. Avez-vous des questions 

ou des remarques sur cette délibération ? 

M. PINTO : Où en sommes-nous concernant le recours juridique. 

M. le Maire : Il s’agit d’un recours juridique normal et d’instruction. Comme nous avons eu 

l’occasion de vous le dire lors du précédent Conseil municipal, nous avons engagé des discussions 

pour essayer de voir si une sortie à l’amiable était possible. Nous serions ravis de pouvoir, dès que 

possible, vous faire part d’une issue favorable. À mon avis, nous pouvons tous l’espérer. 

M. PINTO : Êtes-vous optimistes ? 

Mme LARRIBAU : Toujours ! 



 

 

M. PINTO : Optimistes et bienveillants, etc. Mais par rapport à la situation globale, politique, au 

niveau de la CU, pensez-vous qu’ils vont faire une sortie à l’amiable ? 

(Brouhaha). 

 (Rires). 

(Brouhaha). 

M. PINTO : Non, ne répondez pas ! 

M. le Maire :  

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

À l’unanimité. Merci. 

 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu l’article L.2321-2 al.29 du Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’avis de la commission des finances réunie le 3 avril 2018. 

 

DÉCIDE la constitution d’une provision semi-budgétaire pour risque d’un montant de 438 733,00°€. 

 

 

La délibération 2018-027 est adoptée à l’unanimité.  

 



 

 

Délibération 2018-028 

REJET DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 2018 PROVISOIRES N°1 

Rapporteur : Jean-Yves DENIS 

 

Par courrier du 13 février 2018, la Communauté urbaine a notifié à la commune la délibération du 

conseil communautaire n° CC 18_02_08_11 du 8 février 2018 fixant les attributions de 

compensation provisoires n°1 pour 2018. 

Les attributions de compensation provisoires n°1 pour 2018 notifiées à la commune sont de :  

 + 748 722,81 € en section de fonctionnement ; 

 -  395 830,35 € en section d’investissement ; 

 Soit un solde positif de 352 892,46 €. 

 

Toutefois, l’AC positive n°1 pour 2018 comprend, en section de fonctionnement, comme les AC 

provisoire de 2016 et 2017, la déduction des effets du pacte fiscal au travers du « protocole 

financier général » pour un montant de 438 733,00 €.  

Ce protocole financier ayant été contesté en 2016 et en 2017 par recours des communes de 

Andrésy, Chapet, Médan, Orgeval, Triel-sur-Seine, Vernouillet et Villennes-sur-Seine, l’application 

du protocole financier est suspendue à la décision qui sera prise par la juridiction compétente. 

L’attribution de compensation provisoire n°1 pour 2018 est donc contestable au même titre. 

La délibération du 8 février 2018 de la Communauté urbaine qui ne fait que reconduire la baisse 

des attributions de compensation résultant de la mise en œuvre du protocole général n’en demeure 

pas moins entachée des motifs d’illégalité. 

Le Conseil municipal a rejeté à l’unanimité, par délibération n° 2017-001, les AC provisoires pour 

2016, et par délibération n° 2017-020, les AC provisoires pour 2017, en raison du caractère 

profondément inéquitable du pacte fiscal. 

L’AC provisoire n°1 pour 2018 présente le même caractère profondément inéquitable, mais 

également la même illégalité formelle vis-à-vis des dispositions du Code Général des Impôts. 

Dans ce contexte, il est donc proposé au conseil municipal de rejeter les attributions de 

compensation provisoires n°1 pour 2018 d’un montant de 748 722,81 € en section de 

fonctionnement et - 395 830,35 € en section d’investissement et incluant la déduction des effets 

du protocole financier général à hauteur de 438 733,00 € et au motif que cette diminution présente 

un caractère irrégulier au regard des dispositions de l’article 1609 nonies c) du Code Général des 

Impôts. 

 

 

Débat : 

M. DENIS : Nous avons déjà donné les montants. Pour précision, le protocole financier a été 

contesté, déjà en 2016 et en 2017 par un recours de plusieurs communes : Andrésy, Chapet, 

Médan, Orgeval, Triel-sur-Seine, Vernouillet et Villennes-sur-Seine. Par délibération n° 2017-001, 

le Conseil municipal rejette les AC provisoires pour 2016, et par délibération n° 2017-020, il rejette 



 

 

les AC provisoires pour 2017, notamment en raison du caractère profondément inéquitable du 

pacte fiscal. En conséquence, il est proposé au Conseil municipal de rejeter à nouveau les 

attributions de compensation provisoires n°1 pour 2018 d’un montant de 748 722,81 € en section 

de fonctionnement et - 350 830,35 € en section d’investissement, soit un protocole financier 

général à hauteur de 438 733,00 €. 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Parlons-nous de rejet ou de contrôle ? 

M. DENIS : Nous parlons de rejet. Êtes-vous contre le rejet ? 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Non. 

(Brouhaha). 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Oui, nous rejetons. 

(Brouhaha). 

M. DENIS : Nous votons la décision de rejeter. Soit nous votons contre le rejet, soit nous votons 

pour le rejet. Êtes-vous contre le rejet ? 

M. PINTO : Pouvons-nous poser une question auparavant ? 

M. le Maire : Bien sûr ! 

M. DENIS : Oui. 

(Brouhaha). 

M. PINTO : Cette question va vous plaire. 

M. le Maire : Toutes vos questions nous plaisent, Monsieur PINTO. 

(Brouhaha). 

(Rires). 

M. PINTO : Plus sérieusement, malgré notre calculatrice hyper performante, nous n’avons pas 

réussi à retrouver les 350 830,35 €. 

(Rires). 

Nous étions restés sur les 748 000 € de fonctionnement, le manque à gagner de 400 00 €, sur 

l’investissement, mais nous n’avons pas retrouvé les 350 000 €. Comment avez-vous trouvé ce 

montant ? 

(Brouhaha). 

M. DENIS : Il manquait 2 000 €, est-ce cela ? 

M. PINTO : Nous avons eu du mal à retrouver ce chiffre. Vous avez tous les éléments. Pas moi et 

vous, vous l’avez sans doute. . 



 

 

M. DENIS : Nous n’avons pas les éléments en tête. 

M. PINTO : Nous posons une autre question, alors, si vous ne trouvez pas. 

(Rires). 

M. DENIS : Nous répondrons la prochaine fois, au mois de juin. 

(Brouhaha). 

M. PINTO : De toute façon, nous rejetons tout. 

(Brouhaha). 

M. le Maire : En effet, nous rejetons les deux sommes. 

(Brouhaha). 

M. le Maire : Nous mettons aux voix. 

Qui est contre le rejet ? 

Qui s’abstient ? 

Qui est pour le rejet ? 

 

En conséquence, le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

 

DÉCIDE DE REJETER les attributions de compensation provisoires n°1 pour 2018 d’un montant 

de 748 722,81 € en section de fonctionnement et - 395 830,35 € en section d’investissement et 

incluant la déduction des effets du protocole financier général à hauteur de 438 733,00 € et au 

motif que cette diminution présente un caractère irrégulier au regard des dispositions de l’article 

1609 nonies c) du Code Général des Impôts. 

 

La délibération 2018-028 est adoptée à l’unanimité. 

 

 

M. PINTO : À condition de changer les montants ! 

 

 

M. le Maire : Merci, Jean-Yves, pour cette prose. Julien, les deux dernières délibérations. 



 

 

Délibération 2018-029 

DÉCLARATION DE PROJET POUR L’AMÉNAGEMENT DE TERRAINS FAMILIAUX VALANT 

MISE EN COMPATIBILITÉ DU PLU 

Rapporteur : Julien GRIMLER 

 

Une enquête publique a été organisée du 2 octobre au 3 novembre 2017 en application de l’arrêté 

n° A2017-85 du Président de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise en date du 12 

septembre 2017 sur la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Vernouillet. 

Cette procédure a pour objectif de permettre l’aménagement de deux « terrains familiaux » sur des 

parcelles situées entre la route de Marsinval et la route de Breteuil, destinés au relogement 

permanent de gens du voyage actuellement installés sur deux sites privés (Les Cassepots et Les 

Métairies) concernés par l’emprise foncière du projet de voie de contournement de la route RD 

154. 

Afin de pouvoir réaliser ce projet, l’article L 151-13 du Code de l’urbanisme prévoit entre autres 

que le règlement d’un PLU peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles 

ou forestières des STECAL (Secteur de Taille Et de Capacité d’Accueil Limité) sous la forme d’un 

sous-secteur « At » de la zone réglementaire agricole du PLU.  

La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 

a dans son avis du 24 juin 2016 pris acte du projet et n’a pas formulé de remarques. 

Le dossier a fait l’objet d’une réunion d’examen conjoint des personnes publiques associées le 26 

juin 2017 en mairie de Vernouillet lors de laquelle les services de l’Etat ont demandé des précisions 

sur les dispositifs règlementaires modifiés, 

Après l’évaluation environnementale du projet, la Mission Régionale d’Autorité environnementale 

d’Île-de-France a rendu un avis le 29 juin 2017. 

L’enquête publique s’est tenue en mairie de Vernouillet du 2 octobre au 3 novembre 2017 soit 

pendant une durée de 31 jours. Cette enquête publique a été menée par M. Henri TORD, 

commissaire-enquêteur. Ce dernier a déposé son rapport d’enquête publique et ses conclusions 

motivées le 7 décembre 2017.  

Le commissaire-enquêteur a émis un avis défavorable sur le dossier de déclaration de projet aux 

motifs que :  

- La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) a mentionné : « Compte tenu 

des risques d’impacts sur la santé humaine (exposition au bruit, à la pollution de l’air et aux 

champs électromagnétiques extrêmement basse fréquence), et de la décision d’obligation 

émise sur le projet, la MRAe attendait que des justifications plus précises du choix de 

l’implantation des deux nouveaux sites soient présentées, éclairées par des analyses 

proportionnées de l’état initial de l’environnement et des incidences des dispositions du 

PLU en la matière » ; 

- La maîtrise d’ouvrage a, dans ses réponses, laissé quelques imprécisions sur le contrat ou 

convention à établir entre les habitants et la CU-GPS&O ; 

- Aucune des familles ne souhaite être déplacée de ces lieux qu’ils occupent depuis au 

moins 27 ans, et ce, pour un emplacement présentant des critères de dangerosité. 

 

Néanmoins, cet avis est insuffisamment motivé et repose sur des éléments inexacts. 



 

 

Il convient tout d’abord de rappeler que la déclaration de projet porte exclusivement sur 

l’aménagement de terrains familiaux et que le projet de déviation de la RD 154 a déjà fait l’objet 

d’une déclaration d’utilité publique suite à une enquête publique favorable. 

Il convient ensuite de rappeler qu’un diagnostic socio-économique et familial a été réalisé en 

novembre 2014 auprès de 13 familles soit 47 personnes. Il apparait que ces familles vivent en 

situation de précarité et ont une capacité contributive à la réalisation d’un projet d’habitat très 

limitée. Les entretiens ont conduit les familles à définir un projet d’habitat correspondant à leurs 

besoins et leurs ressources. Les familles ont souhaité pour la plupart rester à Vernouillet afin de 

maintenir la scolarisation de leurs enfants dans l’école actuelle. Elles avaient également émis le 

souhait de garder la caravane comme habitat permanent. C’est pourquoi le choix s’est porté vers 

la réalisation d’un terrain familial locatif. 

Il convient aussi de rappeler que 11 des 13 ménages concernés par l’aménagement de ces terrains 

familiaux sont installés sans droit ni titre d’occupation. Les 2 autres ménages, propriétaires de leur 

parcelle, ont érigé des constructions sans autorisation d’urbanisme et font l’objet d’astreintes 

judiciaires très élevées. 

Ces 13 familles sont donc dans une situation précaire et illicite que le présent projet propose de 

corriger en leur proposant une occupation conventionnée de longue durée. 

Par ailleurs, il convient de préciser que seuls les 2 ménages « propriétaires » de leur maison ne 

souhaitent être déplacés sur les terrains familiaux. Les 11 autres ménages n’y sont pas opposés, 

le projet leur permettant de vivre dans des conditions moins précaires. Qu’ainsi, affirmer qu’aucune 

famille ne souhaite être déplacée, est inexact.  

Egalement, bien qu’aucun contrat n’ait été encore proposé aux familles, il convient de préciser 

qu’elles sont parfaitement informées de leur future situation. Un courrier en date du 19/07/2017 

leur avait été envoyé afin d’officialiser la proposition de relogement. 

Dans ce même courrier la Communauté Urbaine s’engageait à respecter leur souhait : 

- De disposer, pour chaque emplacement, de blocs sanitaires, raccordés avec des 

compteurs individuels à l’électricité et à l’eau ainsi qu’à l’assainissement ; 

- De maintenir, pour certaines familles, une surface leur permettant de stocker leurs 

matériels ; 

- De tenir compte, de leurs remarques dans l’élaboration du règlement intérieur. 

 

Enfin, dans son avis, le commissaire-enquêteur se contente de reprendre une partie de l’avis 

simple de la MRAe sans se l’approprier et justifier ainsi de son avis au vu des réponses apportées 

par le maître d’ouvrage, ce qui constitue une insuffisance dans la motivation de l’avis défavorable. 

Sur les risques sanitaires, l’évaluation environnementale réalisée identifie bien les risques relevés 

par la MRAe et le projet les prend en considération : 

- Sur l’exposition aux champs électromagnétiques extrêmement basse fréquence, 

l’évaluation environnementale s’est basée sur les normes admises par l’Organisation 

Mondiale de la Santé (OMS) qui font consensus au niveau européen plutôt que sur les 

recommandations de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail qui indique, concernant les éventuels risques sur la santé 

humaine que « les études qui ont été conduites pour déterminer un mécanisme biologique 

de cet effet n’ont pas été concluantes ». Dans ce cadre, l’implantation des terrains familiaux 

respecte les normes de l’OMS et la partie située à proximité des lignes à haute tension ne 

fera l’objet d’aucun aménagement destiné à l’habitation ou d’aire de jeux. 

 



 

 

- Sur l’exposition au bruit et à la pollution, le projet propose la réalisation d’un écran végétal 

au plus près de la source indiquée comme nuisante. En effet, il sera d’autant plus efficace 

qu’il se situe à proximité de la RD154 permettant ainsi de réduire l’exposition au bruit (et à 

la pollution). Un second écran végétal sera réalisé sur le pourtour du site et les 

aménagements réservés à l’habitation seront éloignés au maximum de la voie.  

 

Aussi, au regard du projet visant à proposer à ces familles en situation de précarité une solution 

de relogement plus décente, à offrir une possibilité de conserver l’habitat pour lequel elles ont 

opté (un emplacement de caravane ou une habitation légère de loisir), à offrir des sanitaires 

raccordés au réseau public d’assainissement, à exclure tout aménagement à proximité de la ligne 

à haute tension sous laquelle elles se trouvent actuellement, tout en prévoyant des aménagements 

paysagers afin de réduire les risques de nuisances liés au bruit et à la pollution, il est proposé au 

Conseil Municipal de donner un avis favorable sur le projet. 

 

Débat :  

M. GRIMLER : Cette procédure a pour objectif de permettre l’aménagement de deux « terrains 

familiaux » sur des parcelles situées entre la route de Marsinval et la route de Breteuil, destinées 

au relogement permanent de gens du voyage actuellement installés sur deux sites privés (Les 

Cassepots et Les Métairies) concernés par l’emprise foncière du projet de voie de contournement 

de la route RD 154. La Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, 

Agricoles et Forestiers a dans son avis du 24 juin 2016 pris acte du projet et n’a pas formulé de 

remarques. Des remarques ont été formulées par la Mission Régionale d’Autorité 

environnementale. Elles ont été reprises par le commissaire-enquêteur dans l’enquête publique 

qui s’est déroulée en mairie du 2 octobre au 3 novembre 2017. Cette réalisation est prise en charge 

par la Communauté urbaine. Cette dernière a amené des éléments de précision quant aux 

éléments relevés par le commissaire-enquêteur. Le premier élément concerne l’exposition aux 

champs électromagnétiques. Or, aucune partie du projet n’est située à proximité des lignes à haute 

tension et ne fera l’objet d’aucun aménagement destiné à l’habitation ou aux aires de jeu. 

Concernant les problèmes de pollution, il est proposé de réaliser des écrans végétaux 

supplémentaires. Le commissaire-enquêteur ayant indiqué que ce projet était rejeté par l’ensemble 

des ménages, ce qui n’est pas la réalité, la réalisation de ces espaces et la définition des espaces 

intérieurs ayant été définis avec les personnes concernées, courrier en date du 19 juillet 2017 leur 

a été envoyé pour officialiser la proposition de relogement. Avez-vous des questions ? 

M. MOUGENOT-PELLETIER : Une explication de vote. Nous allons nous opposer à cette 

délibération pour plusieurs raisons. D’abord, c’est une conséquence de la déviation de la RD154. 

Vous comprendrez notre opposition. Deuxièmement, nous avons des incertitudes quant aux 

contrats proposés aux gens du voyage. Ils sont dans la délibération. Ce n’est pas un secret. 

Cependant, ils nous semblent problématiques. À l’évidence, l’emplacement est soumis à des 

contraintes sanitaires et techniques, vous l’avez dit, la pollution et le bruit. Nous entendons 

l’argument de l’écran végétal. Je suis sceptique quant à la capacité de l’écran végétal à diminuer 

les nuisances en termes de pollution. Pour toutes ces raisons, cet emplacement ne nous semble 

pas satisfaisant. 

M. DEMEURE : Une deuxième explication de vote. Elle va dans le même sens. Pour remarque, 

cette délibération est faite à la demande du département afin d’évincer les gens installés sur le 

tracé de la future RD154. C’est une évidence. L’installation de ces gens a tout de même fait l’objet 



 

 

de deux avis défavorables, celui de la MRAe et celui du Commissaire-enquêteur. Nous le disons 

très honnêtement, il est assez inélégant de mettre dans la note de synthèse d’une délibération que 

le commissaire-enquêteur n’a pas fait son travail ne motivant pas sa décision. D’ailleurs, cet 

élément devrait entraîner la nullité de la délibération à venir. En tout cas, sa décision ne manque 

pas de motivation. Au contraire, il a exactement repris, en l’expliquant, ce qui l’amenait à donner 

un avis défavorable. Ainsi, il a parfaitement motivé sa décision. Il a fait son travail. Il est allé au 

bout de son travail. Dire qu’il ne l’a pas fait est un copié-collé de la future délibération de GPS&O. 

En effet, vous avez repris exactement les mêmes motivations. Cette délibération ne servant pas à 

grand-chose, elle n’est qu’un avis donné par la commune et GPS&O décidera en fin de course, à 

tout le moins auriez-vous pu émettre un avis reconnaissant un peu ce qui se manifestait à ce 

moment-là. Pour rappel, ces incertitudes relèvent tout de même du principe de précaution inscrit 

dans la Constitution. Or, pour l’instant, nous ne savons rien du tout de ce qui va se passer pour les 

gens qui seront installés à cet endroit. Ainsi, notre explication porte à la fois sur l’objet du 

déplacement de ces gens-là et sur l’emplacement où ils seront installés. Il sera pire que ce qui 

existait auparavant.  

M. le Maire : Merci. Nous mettons aux voix. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Qui est pour ? 

Merci. 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5211-57 ; 

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L 153-57 et L 300-6 et R 153-15 ;  

Vu le Code de l’Environnement ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de Vernouillet approuvé le 24 avril 2013 et modifié le 24 septembre 

2015 ; 

Vu l’arrêté n° A2017_85 du Président de la Communauté Urbaine en date du 12 septembre 2017, 

relatif à l’organisation de l’enquête publique sur la déclaration de projet pour l’aménagement de 

terrains familiaux emportant mise en compatibilité du PLU de Vernouillet ; 

Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 2 octobre au 3 novembre 2017 ; 

Vu le rapport et les conclusions de Monsieur Henri TORD (commissaire-enquêteur) en date du 2 

décembre 2017 ; 

Considérant que ce dernier a déposé son rapport d’enquête publique et ses conclusions motivées 

le 7 décembre 2017, qu’il a émis un avis défavorable sur la déclaration de projet ; 

Considérant que cet avis est insuffisamment motivé et repose sur des éléments inexacts ; 



 

 

Considérant que la déclaration de projet porte exclusivement sur l’aménagement de terrains 

familiaux et que le projet de déviation de la RD 154 a déjà fait l’objet d’une déclaration d’utilité 

publique suite à une enquête favorable ; 

Considérant que dans son avis, le commissaire-enquêteur se contente de reprendre une partie de 

l’avis simple de la MRAe sans se l’approprier et justifier ainsi son avis au vu des réponses 

apportées par le maître d’ouvrage, ce qui constitue une insuffisance sans la motivation de l’avis 

défavorable ; 

Considérant que depuis le 1er janvier 2016 la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise est 

compétente en matière de plan local d’urbanisme ; 

Considérant que, conformément à l’article L 5211-57 du Code général des collectivités territoriales, 

les décisions du conseil d’un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 

dont les effets ne concernent qu’une seule des communes membres ne peuvent être prises 

qu’après avis du Conseil municipal de cette commune ;  

 

DONNE UN AVIS FAVORABLE sur la déclaration de projet portant sur l’aménagement de terrains 

familiaux destinés à l’habitat des gens du voyage sédentarisés tel que défini dans le dossier de 

Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Vernouillet ; 

DIT que la présente délibération sera transmise au représentant de l’Etat. 

 

La délibération 2018-029 est adoptée par 22 voix POUR, 6 CONTRE (Mme LOPEZ-JOLLIVET 

Marie-Hélène, M. PINTO Jean-Michel, Mme LOUBRY Brigitte, M. DEMEURE Sylvain, Mme MALE-

PORCHER Isabelle, M. MOUGENOT-PELLETIER Jordane).  



 

 

Délibération 2018-030 

MISE À DISPOSITION AU DÉPARTEMENT D’EMPRISES DE SENTES ET CHEMINS RURAUX 
POUR LA FUTURE VOIE DE CONTOURNEMENT (RD 154) 

Rapporteur : Julien GRIMLER 

 

Dans le cadre du projet de déviation de Verneuil-sur-Seine / Vernouillet, le Département des 

Yvelines demande à la Commune de bien vouloir mettre à sa disposition les emprises des sentes 

rurales et des chemins ruraux impactés par le projet.  

À l’issue des travaux, ces emprises d’une surface totale de 1 359 m² feront l’objet d’une 

régularisation foncière entre le Département et la Commune.  

Numéro de plan 

parcellaire 

section lieudit surface 

65 YB Chemin rural n° 18 243 m² 

78 YB Sente rurale n° 57 239 m² 

119 YM Sente rurale n° 36 151 m² 

168 YM Chemin rural n° 5 384 m² 

178 AM Sente rurale n° 43 72 m² 

219 YH Sente rurale n° 46 254 m² 

232 AM Chemin rural n° 4 16 m² 

 

Les sentes et les chemins ruraux relevant du domaine privé des communes, ceux-ci sont donc 

cessibles. 

 

Débat : 

M. GRIMLER : À la suite de la mise à disposition de la voie de contournement, une régularisation 

foncière interviendra entre le département et la commune. Avez-vous des questions ? 

M. PINTO : Avons-nous une idée du montant prévisionnel de cette voie de contournement au 

niveau du département ? 

Mme BRIOIX-FEUCHET : L’AP est à 24 M€. 

M. PINTO : 24 000 €, dites-vous ? 

Mme BRIOIX-FEUCHET : 24 M€. 

(Rires). 

(Brouhaha). 

M. PINTO : Nous nous souvenons d’une réunion, à l’Étrier, où nous étions plus près des 30-35 M€. 



 

 

(Brouhaha). 

Mme BRIOIX-FEUCHET : 40 M€, c’est une autre RD. 

M. PINTO : Une RD, est-ce l’idée ? 

Mme BRIOIX-FEUCHET : Une autre RD. 

M. PINTO : Sommes-nous sûrs de nous ? 

Mme BRIOIX-FEUCHET : L’AP a été votée en septembre 2014 à 24 M€. 

M. PINTO : En 2014 ? 

Mme LOUBRY : Elle va augmenter. 

M. le Maire : Nous mettons aux voix. 

Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? 

Qui est pour ? 

Merci. 

 

En conséquence, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la voirie routière et notamment ses articles L 131-4 et L 141-3 ; 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques et notamment ses articles L 3112-1 

et suivants ; 

Vu les plans d’enquêtes parcellaires n°s 65, 78, 119, 168, 178, 219 et 232 ; 

 

ACCEPTE de mettre à la disposition du Département des Yvelines les emprises des sentes rurales 

et des chemins ruraux indiquées dans le tableau ci-dessus d’une surface totale de 1 359 m² à 

condition de respecter leur désenclavement. 

 

CHARGE Monsieur le Maire de la bonne application de la présente. 

 

La délibération 2018-030 est adoptée par 22 voix POUR, 6 CONTRE (Mme LOPEZ-JOLLIVET 

Marie-Hélène, M. PINTO Jean-Michel, Mme LOUBRY Brigitte, M. DEMEURE Sylvain, Mme MALE-

PORCHER Isabelle, M. MOUGENOT-PELLETIER Jordane).  

 



 

 

Mme LOUBRY : Excusez-moi ! Il est écrit : « Mise à disposition du Département », n’est-ce pas 

« au Département » ? 

(Brouhaha). 

 



 

 

M. le Maire : L’ordre du jour est épuisé. Nous passons aux questions. 

M. DENIS : Pour confirmation, nous avons vérifié les montants, les montants que nous rejetons 

sont bien ceux de l’autre délibération. Tels qu’ils sont inscrits, ils sont bons. Ainsi, l’AC provisoire 

n°1 de 2018 est bien d’un montant de 352 892  réparti entre 748 722 € en fonctionnement et -

395 830 € en investissement. Ce sont bien ces montants. Il n’y a pas de doute sur ces montants. 

Dans l’autre délibération, le montant qui était faux est celui de 350 830 €. Il n’existe pas. Il faut le 

remplacer par 395 830 €.  

M. PINTO : Ainsi, le montant de 350 000 € devient 395 000 €. 

M. le Maire : Vous avez l’œil, Monsieur PINTO. Mme LOUBRY, une question ? 

Mme LOUBRY : Oui. Nous avons entendu qu’une école catholique hors contrat ouvrirait en 

septembre à Vernouillet. 

M. le Maire : Vous avez raison. C’est exact. 

Mme LOUBRY : Notre question est de savoir où. 

M. le Maire : De l’autre côté de la voie ferrée, derrière le terrain Bonaldi, dans les maisons qui sont 

dans une rue sans issue. 

Mme LARRIBAU : Jean-Jaurès. 

M. le Maire : Est-ce rue Jean-Jaurès ? Nous avons un dépôt de permis de construire. Nous avons 

fait un premier refus. Ils ont réussi à se mettre en conformité par rapport aux règles du PLU. 

Mme LOUBRY : Nous aurions voulu savoir où elle se trouve. 

M. le Maire : Nous suivons cette affaire de près. En effet, notamment, le premier rejet concernait 

un sous-sol aménagé. Est-ce cela ? 

M. GRIMLER : Comme nous sommes en zone PPRI, toute modification de destination se doit de 

respecter une certaine procédure. Au rez-de-chaussée, un espace était considéré comme du 

stationnement. Or, il devenait une aire de stockage. Cette modification de destination a provoqué 

un blocage au niveau du PPRI. 

M. le Maire : Ainsi, nous avons rejeté leur demande. Ils ont fait les modifications. Nous serons très 

vigilants par rapport à l’ouverture et au respect du permis de construire. 

Mme LOUBRY : Merci. 

M. DEMEURE : Quelle est la capacité de cette école ? Combien y a-t-il de places ? 

(2 :37 :33 - Inaudible) 

M. le Maire : Nous avons répondu à votre question, Monsieur DEMEURE, concernant les parcs de 

jeux ? 

M. DEMEURE : Oui. Nous avions demandé la répartition et le montant des aménagements.  



 

 

M. le Maire : Très bien. L’ordre du jour est épuisé. Nous vous donnons rendez-vous au mois de 

juin, soir de match de l’équipe de France. Nous vous proposons que la séance du Conseil municipal 

se déroule le mercredi 20 juin. 

(Brouhaha). 

M. Le Maire : Une information à l’assistance et à l’ensemble du Conseil municipal : vous ne 

recevrez pas de carton bristol, mais vous êtes cordialement invités. En effet, le week-end de la 

Pentecôte, c’est-à-dire le week-end des 19 et 20 mai, vont se dérouler trois évènements forts sur 

la ville. C’est la date du Carnaval. Cette année, il va revêtir un caractère particulier. En effet, nous 

avons la joie de recevoir une délégation de nos villes jumelles. Dans le cadre de la relance du 

jumelage que nous avons opéré l’année dernière, nous avons une délégation de Trumau, de 

Alberndorf et de Hainburg. Vous le remarquerez, mon accent allemand est tout à fait exceptionnel. 

À cette occasion, nous réitérerons nos vœux de jumelage dans le cadre de l’inauguration du square 

Louis POTTIER où nous planterons l’arbre de l’Europe. Est-ce cela ? Nous faisons un peu de 

décorum. Vous êtes cordialement invités à ces festivités. Monsieur PINTO, vous avez intérêt à le 

noter en rouge dans votre agenda. 

M. PINTO : Si je suis dans le coin, je viendrais. 

(Brouhaha). 

M. le Maire : Je vous remercie. Signez bien les parapheurs Compte administratif et Budget primitif 

avant de partir y compris pour les conseillers dont vous avez les pouvoirs. Bonne soirée à vous 

tous. 

 


